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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de l'Education a examiné
au cours de sa réunion du 30 juin 2003 (1) le
projet de décret accordant une priorité au
membre du personnel victime d'un acte de
violence et introduisant la suspension préven-
tive des membres du personnel temporaires et la
mise en disponibilité par retrait d'emploi dans
l'intérêt du service dans les réseaux d'enseigne-
ment de la Communauté française et subven-
tionnés

I. EXPOSE DU MINISTRE

En tant que ministre des statuts des Person-
nels de l'enseignement, le ministre est particulié-
rement soucieux de l'amélioration des condi-
tions de travail des enseignants.

Le projet de décret présenté ce jour s'inscrit
dans cette optique.

Les mécanismes qu'il instaure répondent
également à un autre impératif fondamental:
l'intérêt des élèves et la qualité de l'enseigne-
ment.

En effet, le présent projet de décret règle
trois types de situations qui ne sont visées actuel-
lement par aucun des statuts des enseignants et
cette lacune est préjudiciable tant aux membres
du personnel qu'aux élèves.

Tout d'abord, le projet de décret réintroduit
la mise en disponibilité par retrait d'un emploi
dans l'intérêt du service et dans l'intérêt de l'en-
seignement dans le statut des trois réseaux d'en-
seignement.

Ensuite, il étend aux enseignants temporai-
res le dispositif de la suspension préventive.

Enfin, il apporte une réponse statutaire aux
membres du personnel qui auraient été victime
d'un acte de violence dans le cadre scolaire.

(1) Ont participé aux travaux de la commission:

MM. Huart, Neven, van Eyll, BaIlly, Dalf (rapporteur),
Léonard (Président), Mme Vlaminck-Moreau,
MM. Charlier et M. Eisen;

Ont assisté aux travaux de la commissIOn:

MM. Cheron, Daerden, Mme Docq, Mme Emmery:
membres du Parlement;

M. Demotte, ministre de la Culture, du Budget, de la
Fonction publique, de la Jeunesse et des Sports;

M. Devin, attaché au cabinet de M. le ministre Demotte;
Mme Demilie, attachée au cabinet de M. le ministre

Demotte;
Mme Salomonowicz, attachée au cabinet de M. le mi-

nistre Demotte:
M. Noiret, attaché au cabinet de M. le ministre Demotte:
Mme Petit, attachée au cabinet de M. le ministre Demotte;
M. Dumongh, expert du groupe PSi

Mme Platteeuw, experte du groupe Ecolo;
M. Liénard, expert du groupe MR;
M. Jauniaux, expert du groupe cdH.
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La mise en disponibilité par retrait d'emploi
dans l'intérêt du service et dans l'intérêt

de l'enseignement

La notion de mise en disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du service et dans
l'intérêt de l'enseignement ne nous est pas étran-
gère puisqu'elle existe dans les statuts des
membres du personnel des centres psycho-
médico-sociaux, que notre Assemblée a votés le
22 janvier de l'année dernière.

Son objectif est clair.

Un enseignant doit parfois faire face à des
évènements difficiles sur le plan de sa vie privée.
Ces moments sont parfois à ce point douloureux
qu'ils se répercutent, de manière ponctuelle, sur
la qualité de l'enseignement dispensé.

On songe, par exemple, à l'enseignant qui
perdrait l'un de ses proches.

Il est alors préférable, tant pour l'enseignant
que pour les enfants, qu'il puisse se ressaisir
quelque temps à l'écart des classes.

La mise en disponibilité par retrait d'emploi
dans l'intérêt du service, telle qu'elle est ici
prévue, lui offre cette possibilité pour une
période de 6 mois maximum, qu'il peut frac-
tionner sur l'ensemble de sa carrière.

Il continuera à percevoir durant cette
période 75 % de son dernier traitement.

Cette mesure n'est pas d'application lorsque
le comportement du membre du personnel
relève du domaine disciplinaire ou du domaine
pénal. Elle ne se substitue donc en aucun cas aux
régimes disciplinaires mis en place par les diffé-
rents statuts.

On ne vise pas non plus les situations qui
rentrent dans l'hypothèse du congé de maladie
ou du congé pour convenances personnelles.

La suspension préventive

Le mécanisme de la suspension préventive,
lui, répond à un cas de figure tout à fait différent.

Ce dispositif existe déjà pour les membres
du personnel nommés ou engagés à titre défini-
tif.

Il vise, entre autres, le cas où des faits graves
sont reprochés à l'enseignant, qui bénéficie
toujours de la présomption d'innocence.

Il apparaît alors parfois souhaitable de
pouvoir écarter un temps le membre du person-
nel afin de préserver un climat serein à l'école.

La suspension préventive rend cet écarte-
ment possible dans des hypothèses bien circons-
crites, mais, à l'heure actuelle, uniquement en ce
qui concerne les définitifs.



Or, il arrive que l'enseignant à qui des faits
pénalement répréhensibles sont reprochés, soit
«temporaire ».

En l'absence de tout mécanisme spécifique,
le pouvoir organisateur n'a en face de lui que
deux solutions tout aussi insatisfaisantes et
préjudiciables l'une que l'autre.

En effet,

- soit il préfère éviter tout risque et doit
pour cela licencier le membre du personnel.

On imagine le drame que cette solution
extrême provoquera chez le membre du person-
nel en fin de compte reconnu innocent.

- soit le pouvoir organisateur, au nom de
la présomption d'innocence, maintient le
membre du personnel à son poste. Ce qui n'est
pas sans risque, car les faits reprochés à
l'enseignant pourraient s'avérer fondés.

On le voit, en l'état actuel des textes statutai-
res, le dilemme auquel est confronté le pouvoir
organisateur ne peut déboucher que sur des
réponses inadéquates.

Il est donc opportun d'étendre le mécanisme
de la suspension préventive aux membres du
personnel temporaire.

Le régime est en très grande partie similaire à
celui qui existe pour les définitifs.

Il a bien entendu été tenu compte des diffé-
rences inhérentes à la qualité de temporaire.

Aussi, d'une part, les membres du personnel
temporaires ne sont pas susceptibles de faire
l'objet d'une procédure disciplinaire.

D'autre part, leur engagement est par défini-
tion plus précaire que celui des définitifs. La
durée de la suspension diffère donc.

Le présent projet de décret a par ailleurs été
l'occasion de parfaire la procédure de la suspen-
sion préventive des définitifs.

Dorénavant, les circonstances de force
majeure de nature à justifier l'absence du
membre du personnel ou de son représentant à
l'audition préalable seront prises en considéra-
tion.

Priorité à la victime d'un acte de violence

La 3e innovation portée par le projet de
décret concerne les enseignants victimes d'acte
de violence dans le cadre de leur profession.

Le ministre ne cache pas que la lutte contre
la violence à l'école constitue pour lui une prio-
rité absolue.

Or, les statuts ne comprenaient aucun dispo-
sitif particulier pour l'enseignant qui en est la
victime.
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Le ministre est pourtant convaincu que ce
serait une erreur de minimiser la détresse des
enseignants qui ont subi une agression dans le
cadre scolaire.

Il sait qu'une absence de soutien après un tel
traumatisme peut s'apparenter, du point de vue
de la victime, à une nouvelle forme de violence.

Et même s'il condamne évidemment les actes
de violence scolaire, cela ne l'empêche pas de
considérer qu'il faut aussi prendre en charge ces
victimes.

L'idée contenue dans le projet est de permet-
tre à l'enseignant victime d'un tel acte de
violence de pouvoir s'éloigner pour un temps de
l'établissement où il a subi ce traumatisme. Le
texte prévoit ainsi de conférer une priorité à
l'engagement à titre temporaire à tout moment
de l'année de l'agression, ainsi que le droit de ne
pas être redésigné dans l'établissement où il a
subi l'acte de violence l'année suivante s'il est
reconnu incapable d'y poursuivre ses fonctions.

Néanmoins, il ne fallait pas négliger pour
autant une autre donnée essentielle au fonction-
nement de l'école: la stabilité des équipes péda-
gogIques.

Le système mis en place tente de concilier ces
deux impératifs, tout en respectant l'économie
des dispositifs existant dans le statut.

Le principe est d'abord d'offrir au membre
du personnel désireux de quitter son établisse-
ment d'origine, un emploi non occupé ou un
emploi occupé par un membre du personnel qui
propose de permuter.

Si ces deux moyens ne permettent pas de
trouver une solution pour la victime de l'acte de
violence, le pouvoir organisateur opérera lui-
même une permutation, dans le respect des
règles de dévolution statutaire. Cela signifie
qu'!l com?Ie~c~ra par le membre du personnelle
moms pnontalre.

Dans les pouvoirs organisateurs les plus
petits, ou dans le cas d'une fonction très poin-
tue, les options citées peuvent se révéler impossi-
bles à concrétiser.

L'enseignant pourrait dans ce cas être
contraint de quitter le pouvoir organisateur
pour simplement quitter l'établissement. Il
risquerait ainsi de perdre sa place dans le classe-
ment de son pouvoir organisateur d'origine.

Pour que cela ne constitue pas un frein au
désir de la victime d'un acte de violence de ne
pas se couper du milieu scolaire, l'ancienneté
qu'il acquerra auprès du pouvoir organisateur
d'accueil sera également comptabilisée dans
l'ancienneté du pouvoir organisateur d'origine,
avec pour maximum la durée de la désignation
initiale.
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La décision de quitter son pouvoir organisa-
teur est encore plus lourde de conséquences
pour un membre du personnel nommé ou
engagé à titre définitif.

Pour l'encourager néanmoins à le quitter s'il
lui semble que c'est la seule manière de surmon-
ter son traumatisme, le projet de décret a mis sur
pied un dispositif spécifique.

Ainsi, la désignation de ce membre du per-
sonnel dans le pouvoir organisateur d'accueil
sera automatiquement reconduite par ce dernier
jusqu'à ce que les conditions d'engagement à
titre définitif soient atteintes.

A ce moment-là, il sera loisible au membre
du personnel de poser sa candidature à l'engage-
ment à titre définitif.

Enfin, on considère que le membre du
personnel continue à prester des services effec-
tifs pendant la durée d'incapacité de travail
temporaire qui résulte de l'acte de violence.

Comme le ministre l'a déjà signalé, tous les
mécanismes de priorité mis en place par le
présent projet de décret s'inscrivent dans les
règles statutaires préexistantes.

Ainsi, en ce qui concerne le décret du
1er février 1993 fixant le statut des enseignants
subsidiés de l'enseignement libre subventionné,
ces mécanismes s'intègrent dans la dévolution
de l'article 29 quater, sans rien innover par
rapport au système préalablement mis en place.

Le ministre n'aperçoit pas d'emblée le
Conseil d'Etat quand il formule l'observation
générale selon laquelle seuls les pouvoirs organi-
sateurs du réseau libre subventionné se verraient
imposer l'obligation d'engager un membre du
personnel qu'ils n'ont choisi d'aucune manière.

Cette obligation n'est pas créée par le projet
de décret qui vous est soumis, mais résulte de la
dévolUtion précitée.

De manière générale, il est utile de rappeler
que le recours à cette nouvelle priorité offerte au
membre du personnel reconnu victime d'un acte
de violence restera marginal. La finalité du
système mis en place est clairement la prise en
charge d'un membre du personnel d'un établis-
sement d'enseignement victime d'un acte de
violence lié à l'exercice de sa profession.

Le but n'est donc pas de viser des actes de
violence relevant de la sphère privée.

C'est la raison d'être de plusieurs balises
telles que:

- la notion de l'acte de violence qui est
bien circonscrite;

- la reconnaissance de la qualité de
victime d'acte de violence qui nécessite la recon-
naissance d'un accident de travail lié à l'acte de
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violence par le service compétent du ministère
de la CommunaUté française;

-- la vérification de ces conditions, selon
les cas, par les directions générales de l'Ensei-
gnement obligatoire et de l'Enseignement non
obligatoire.

Il est également important de souligner que
ce dispositif est créé en faveur du membre du
personnel et qu'il repose donc toujours sur une
démarche volontaire de sa part.

En guise de conclusion, le ministre dit
qu'une fois de plus, il a voulu rendre l'accès aux
textes juridiques plus aisé.

Le Gouvernement de la CommunaUté fran-
çaise a ainsi préféré fixer les différentes procédu-
res d'emblée dans le projet de décret, plUtôt que
de le faire par le biais de multiples arrêtés
d'exécution.

II. DISCUSSION GENERALE

M. Charlier observe que le ministre conti-
nue effectivement sa politique du petit pas qui
s'avère être une politique intelligente et cohé-
rente.

Nous savons tous que le statut est constitué
d'éléments complexes et repose parfois sur une
architecture fragile.

Ce commissaire souhaite poser deux ques-
tions. La première concerne la période de 6 mois
qui lui semble à première vue insuffisante en
tenant compte parfois de l'ensemble de la
carrière.

Il s'interroge sur les possibilités offertes à un
enseignant qui jouit d'une large carrière
(40 ans). Ne peut-on pas prévoir des dérogations
afin d'éviter un mécanisme non reconductible ?

La seconde remarque est relative à la
longueur de la procédure. M. Charlier demande
s'il est nécessaire de maintenir le passage obligé
par la direction générale. Le supprimer impli-
querait en effet un processus plus rapide.

M. Daïf estime que la violence est un
problème fondamental extrêmement difficile à
gérer. Il s'avère que les solutions ne sont pas
simples.

L'intervenant s'interroge sur les différentes
poursuites et sur la manière d'aborder le fond du
problème en lui-même, en l'occurrence les élèves
et les parents sujets d'actes de violence. Il faut
savoir, selon M. Daïf, que la notion de violence
est très large.

Ce commissaire souhaite savoir, combien de
temps prendra la mise en œuvre du mécanisme
d'éloignement et si nous avons l'assurance de
pouvoir procéder au remplacement de l'en-
seignant éloigné.



M. Bailly synthétisera son intervention en
3 parties. Ce commissaire constate un problème
au chapitre 1er du titre 1er.

Avant les statuts de 1993 et 1994, il existait
déjà une possibilité de mise en disponibilité par
retrait d'emploi dans l'intérêt du service. Cette
mesure est gérée par un arrêté royal de 1960 qui
stipulait que le pouvoir organisateur devait faire
une demande au Gouvernement, le ministre
demandait par la suite une audition de la
personne concernée ainsi qu'une du conseil
communal. En fin de compte, le ministre tran-
chait avec 99 fois sur 100 un résultat négatif.
Pour faire bref, la mesure ne fonctionnait pas.

Devant la panoplie de congés (maladie,
circonstance), M. Bailly ne voit pas clairement
dans quelles circonstances on peut faire interve-
nir cette mise en disponibilité pour retrait
d'emploi dans l'intérêt du service, d'autant plus
que le ministre dit clairement dans le projet dc
décret que cette mesure ne peut pas fonctionner
lorsqu'il s'agit d'un dossier disciplinaire ou
lorsque l'agent est sous le coût d'un dossier
pénal.

M. Bailly trouve, par ailleurs, que 6 mois sur
une carrière est un délai relativement important,
sachant qu'il existe d'autres possibilités de
recours.

Concernant la suspension préventive pour
les temporaires, M. Bailly estime qu'il s'agit
d'une bonne formule car les statuts de l'ensei-
gnement nous laissaient en difficulté jusqu'à
présent. Il y avait deux possibilités: soit ne pas
voir le problème, soit prendre une mesure de
licenciement. La disposition reprise dans le
projet de décret permet, selon ce commissaire,
d'avoir une sécurité. Elle constitue dès lors une
mesure positive dans l'intérêt des écoles.

Concernant la priorité pour d'éventuelles
mutations, M. Bailly se réjouit de voir que quel-
que chose de précis arrive sur ce point même s'il
considère que c'est en amont qu'il faut réfléchir
davantage.

M. Neven souligne que ce projet de décret
vise à apporter une solution à trois problèmes
différents. Les temporaires obtiennent un droit
identique aux autres.

Concernant la mise en disponibilité, on peut
s'interroger pour voir si ce n'est pas onéreux
pour la Communauté française. Les pouvoirs
organisateurs ont déjà rencontré des cas de ce
genre, c'est l'école qui est grippée quand il n'y a
pas de solution.

Enfin, le projet de décret apporte une
réponse nouvelle aux problèmes de la violence.
Ce commissaire estime d'ailleurs qu'il est impor-
tant de s'en préoccuper.

Mme Vlaminck souhaite insister sur la mise
en disponibilité qui lui paraît être une mesure
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importante en ce qu'elle tient compte, en dépit
des problèmes budgétaires, des bonnes condi-
tions de travail de l'enseignant.

Cette mesure comble une lacune pour un
problème qui ne relève pas uniquement du
médical. Elle est en outre complexe parce qu'il
s'agit d'une mesure humaine.

Pour sa part, elle estime que 6 mois ne sont
pas suffisants mais elle croit savoir que le mi-
nistre prévoit des dérogations.

M.le ministre observe l'accueil favorable de
ces mesures. Tout en reconnaissant l'aspect
technique et rebutant des dispositions, il
rappelle que l'essentiel est d'avoir la protection
d'un ensemble d'acteurs (élèves, professeurs,
institutions) .

Concernant la procédure et le passage par la
direction générale, M. le ministre plaide pour
son maintien et ce, pour deux raisons:

- elle incarne la volonté d'avoir indépen-
damment de l'avis du pouvoir organisateur, un
avis unifiant;

- elle permet de maîtriser le système sous
l'angle des coûts et d'avoir une vision globale.

En réponse à M. Bailly, le ministre reconnaît
qu'il y a déjà eu des abus.

Comme exemple de cas prévus au chapi-
tre Fr du titre 1er, il citera la disparition d'un être
proche ou le cas d'une personne qui vit le
syndrome de la dépression sans que celle-ci soit
manifestement dénoncée.

Le ministre ajoute que le texte prévoit la
mise en place d'une procédure permettant de
jauger la réalité de ces évènements.

En réponse à M. Daïf, le ministre souligne
qu'une même personne peut craquer ou non.
Dans l'hypothèse où elle craquerait et que rien
ne se ferait, il faudrait tout de même la rempla-
cer. Concernant la poursuite de l'agresseur, c'est
la plainte de l'établissement ainsi que celle de la
personne physique qui constituent l'élément
déclencheur .

Enfin, pour ce qui concerne les délais de
mise en œuvre du mécanisme, le ministre les
estime tout à fait raisonnables.

En réponse à M. Charlier, sur la durée de la
mise en disponibilité limitée à 6 mois, le ministre
précise qu'auparavant elle était fixée à 2 ans.
Ces 6 mois correspondent à des moyens qui au
cours de la carrière peuvent être limités à une
période précise. Les dispositifs contigus sont
encore actionnables en cas de besoin.

Le ministre rappellera que le coût de ]a
disposition est par ailleurs non négligeable.
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Concernant l'intervention de M. Neven, le
ministre explique que le coût est la raison pour
laquelle il s'est arrêté à 6 mois.

Par ailleurs, des balises ont été mises en place
pour encadrer cette mesure, notamment celle
relative au rôle de la direction générale.

La discussion générale est close.

III. DISCUSSION DES ARTICLES

Articles 1 à 15

Ces articles n'appellent pas de commentai-
res particuliers. Ils sont adoptés à l'unanimité.

Article 16

M. Charlier observe une erreur de numéro-
tation de paragraphe au 1Y alinéa. Il faut
remplacer le 2 par 4.

Il en sera fait comme correction technique.

Cet article est adopté à l'unanimité.

Article 17

Cet article n'appelle pas de commentaires
particuliers. Il est adopté à l'unanimité.

Article 18

Un amendement n° 4 est déposé par
MM. Charlier et Eisen. Il est libellé comme suit:

« Article 18: Compléter le 1er alinéa de l'arti-
cle 90sexies par les termes suivants « Si par l'effet
de priorité, le membre du personnel est réengagé
par le P.O., la suspension préventive est recon-
duite sans nouvelle procédure. »

Justification: Il faut envisager l'hypothèse
du personnel temporaire pour qui une suspen-
sion préventive est prononcée peut faire valoir
du statut, une priorité à l'engagement.

Le ministre ne souhaite pas suivre cette
proposition pour deux raisons.

La première est que la situation du tempo-
raire fait qu'on ne sait pas s'il va être réengagé
ou non et quand il pourrait l'être.

La seconde raison repose sur le fait que
durant l'été, en l'occurrence donc les mois
d'interruption de contrat, la situation préven-
tive peut avoir perdu de son sens. Il cite comme
exemple une procédure pénale qui serait éteinte.

Un amendement n° 5 est déposé par
MM. Charlier et Eisen. Il est libellé comme suit:
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« Article 18: Compléter le 2e alinéa de l'arti-
cle 90sexies par les termes suivants: « sans
nouvelle procédure. »

Justification: Dans ce cas, il est inutile de
devoir recommencer les procédures.

Le ministre précise que c'est ce que sous-
tend exactement le texte, tout comme la rédac-
tion du texte relatif au centre PMS. Le ministre
souligne que ce qui figure dans la proposition
d'amendement de M. Charlier se retrouve dans
le commentaire de l'article.

L'amendement n° 4 est rejeté par 8 VOIX
contre 2.

L'amendement n° 5 est retiré.

L'article 18 est adopté à l'unanimité.

Article 19

Un amendement n° 1 est déposé par
M. Bailly, Mme Vlaminck et M. Neven. Il est
libellé comme suit:

« A l'article 19 du projet, sont apportées les
modifications suivantes:

a) le point 3° est remplacé par la disposition
suivante:

« 3° au point 12°, l'alinéa suivant est inséré
entre l'alinéa 1er et l'alinéa 2:

« Par dérogation à l'alinéa précédent, le
pouvoir organisateur confie l'emploi au
membre du personnel temporaire figurant dans
le groupe 2 précité, qui rentre dans les condi-
tions de l'article 34quinquies, et qui a demandé
à changer d'établissement dans les conditions
prévues à cet article. Ce membre du personnel
n'est pas soumis à l'obligation de poser la candi-
dature visée à l'article Fr. »»;

b) le point 4° est remplacé par le point
suivant:

« 4° au point 12°, aux anciens alinéas 2 et 3,
devenus 3 et 4, les termes «cette disposition»
sont remplacés par les termes « la disposition
visée à l'alinéa 1er».

Justification: Cet amendement vise à recti-
fier une erreur matérielle et à clarifier la rédac-
tion de J'article.

L'amendement est adopté à l'unanimité.

L'article 19 est adopté à l'unanimité.

Article 20

Cet article n'appelle pas de commentaire
particulier.

Il est adopté à l'unanimité.



Article 21

Un amendement n° 6 est déposé par
MM. Charlier et Eisen. Il est libellé comme suit:

« A l'article 21 du projet de décret, introdui-
sant un article 34quinquies dans le décret du
1er février 1993.

Remplacer le § 6 par l'alinéa suivant: « Un
membre du personnel peut, avec l'accord des
pouvoirs organisateurs concernés, accepter de
faire une permutation à titre temporaire avec un
membre du personnel répondant aux conditions
posées par le présent article dans tout emploi
définitivement vacant. »

Justification: Il importe d'avoir l'accord des
pouvoirs organisateurs concernés avant de
procéder à la permutation pour l'engagement à
titre temporaire. Ceci nécessite une modifica-
tion de l'alinéa 1er de cet article du projet de
décret.

Un amendement n° 7 est déposé par
MM. Charlier et EIsen. Il est libellé comme suit:

« A l'article 21 du projet de décret, introdui-
sant un article 34quinquies dans le décret du
1er février 1993.

Remplacer le § 7 par l'alinéa suivant: « Un
membre du personnel peut, avec l'accord des
pouvoirs organisateurs concernés, accepter de
faire une permutation à titre définitif avec un
membre du personnel répondant aux conditions
posées par le présent article dans tout emploi
définitivement vacant. »

Justification: Il importe d'avoir l'accord des
pouvoirs organisateurs concernés avant de
procéder à la permutation pour l'engagement à
titre définitif. Ceci nécessite une modification de
l'alinéa 1er de cet article du projet de décret.

Le ministre précise que la formule utilisée
dans le projet de décret est la formule classique.
Le ministre ne s'en écarte pas.

Le ministre confirme que l'accord du
pouvoir organisateur est nécessaire. Aucune
autre interprétation ne peut être faite.

Dès lors, selon le ministre, les deux amende-
ments sont caduques.

M. Charlier souhaite savoir s'il s'agit bien de
l'accord des deux pouvoirs organisateurs
concernés.

Le ministre confirme que oui.

Les amendements sont retirés.

L'article 21 est adopté à l'unanimité.

Articles 22 et 23

Ces articles n'appellent pas de commentai-
res particuliers. Ils sont adoptés à l'unanimité.
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Article 24

Un amendement n° 2 est déposé par
M. Bailly, Mme Vlaminck et M. Neven. Il est
libellé comme suit:

A l'article 24 du projet, le point 1° est
remplacé par la disposition suivante:

« 1° il est inséré un paragraphe 1erbis rédigé
comme SUIt:

« § 1erbis. Ne doivent pas être déclarés à
l'ORCES les emplois occupés par les membres
du personnel qui comptabilisent plus de
2 160 jours d'ancienneté de service auprès de
leur pouvoir organisateur».

Justification: Cet amendement corrige une
erreur matérielle. En effet, lors de sa délibéra-
tion du 20 mars 2003, le Gouvernement de la
Communauté française a marqué son accord sur
la proposition d'immuniser contre la réaffecta-
tion au niveau de l'entité et du CES, les emplois
occupés par les temporaires comptant plus de
2 160 jours d'ancienneté de service auprès du. .
pouvOIr organIsateur.

L'amendement n° 2 est adopté à l'unani-
mité.

L'article 24, tel qu'amendé est adopté à
l'unanimité.

Article 25

Un amendement n° 3 est déposé par
M. Bailly, Mme Vlaminck et M. Neven. Il est
libellé comme suit:

A ('article 25 du projet, le point 1° est
remplacé par la disposition suivante:

« 1° il est inséré un paragraphe 1er bis rédigé
comme suit:

« § 1erbis. Ne doivent pas être déclarés à
l'ORCE les emplois occupés par les membres du
personnel qui comptabilisent plus de
2 160 jours d'ancienneté de service auprès de
leur pouvoir organisateur ».

Justification: Cet amendement corrige une
erreur matérielle. En effet, lors de sa délibéra-
tion du 20 mars 2003, le Gouvernement de la
Communauté française a marqué son accord sur
la proposition d'immuniser contre la réaffecta-
tion au niveau de l'entité et du CES, les emplois
occupés par les temporaires comptant plus de
2160 jours d'ancienneté de service auprès du
pouvoir organisateur.

L'amendement n° 3 est adopté à l'unani-
mité.

L'article 25, tel qu'amendé est adopté à
l'unanimité.
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Articles 26 et 27

Ces articles n'appellent pas de commentai-
res particuliers. Ils sont adoptés à l'unanimité.

IV. VOTE SUR L'ENSEMBLE

L'ensemble du projet de décret,
qu'amendé est adopté à l'unanimité.

tel

A l'unanimité des membres présents, il est
fait confiance au Président et au rapporteur
pour la rédaction du présent rapport.

Le rapporteur, Le Président,

M. DAÏF. J.-M. LEONARD.
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TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION

TITRE PREMIER

DES MEMBRES DU PERSONNEL DE L'EN-
SEIGNEMENT ORGANISE PAR LA

COMMUNAUTE FRANÇAISE

Modifications à l'arrêté royal du 22 mars 1969
fixant le statut des membres du personnel direc-
teur et enseignant, du personnel auxiliaire
d'éducation, du personnel paramédical des
établissements d'enseignement, gardien,
primaire, spécial, moyen, technique, de promo-
tion sociale et artistique de l'Etat, des internats
dépendant de ces établissements et des membres
du personnel du service d'inspection chargé de

la surveillance de ces établissements

CHAPITRE PREMIER

De la mise en disponibilité par retrait d'emploi
dans l'intérêt du service

Article 1er

A l'article 164 de l'arrêté royal du 22 mars
1969 fixant le statut des membres du personnel
directeur et enseignant, du personnel auxiliaire
d'éducation, du personnel paramédical des
établissements d'enseignement, gardien, pri-
maire, spécial, moyen, technique, de promotion
sociale et artistique de l'Etat, des internats
dépendant de ces établissements et des membres
du personnel du service d'inspection chargé de
la surveillance de ces établissements, modifié
par les décrets du 24 juin 1996 et du 17 juillet
19:8, le littera b) est rétabli dans la rédaction
sUIvante:

~<
b) par retrait d'emploi dans l'intérêt du

servICe» .

Art. 2

A la section 4 «De la disponibilité» du même
arrêté, dont l'article 164 tel que modifié forme la
sous-section première «Disposition générale» et
les articles 165 à 167ter forment la sous-section 2
«De la mise en disponibilité par défaut
d'emploi », il est inséré une sous-section 3 rédi-
gée de la manière suivante:

«Sous-section 3 - De la mise en disponibi-
lité par retrait d'emploi dans l'intérêt du service
et dans l'intérêt de l'enseignement

Art. 167quater. - § 1er. Le membre du
personnel nommé à titre définitif peut être mis
en disponibilité par retrait d'emploi dans
l'intérêt du service et dans l'intérêt de l'enseigne-
ment par le ministre fonctionnel suite à une
proposition de mise en disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du service et dans
l'intérêt de l'enseignement formulée selon les
modalités fixées par le Gouvernement. La durée
de la mise en disponibilité par retrait d'emploi
dans l'intérêt du service et dans l'intérêt de l'en-
seignement ne peut dépasser, en une ou
plusieurs périodes, six mois sur l'ensemble de la
carrière du membre du personnel.

Toutefois, il peut être dérogé par le Gouver-
nement à la limitation visée à l'alinéa 1er afin
que la mise en disponibilité par retrait d'emploi
dans l'intérêt du service et dans l'intérêt de l'en-
seignement prononcée au cours d'une année
scolaire à l'égard d'un membre du personnel soit
prolongée jusqu'au terme de l'année scolaire en
cours.

Durant la mise en disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du service et dans
l'intérêt de l'enseignement, le membre du
personnel perçoit un traitement d'attente égal à
75% de son dernier traitement d'activité. Un
membre du personnel ne peut être placé en dis-
ponibilité par retrait d'emploi dans l'intérêt du
service et dans l'intérêt de l'enseignement si les
faits pour lesquels cette mesure est envisagée
peuvent faire l'objet d'une sanction disciplinaire
ou d'une procédure de constatation d'incompa-
tibilité ou si le membre du personnel fait l'objet,
pour ces faits, de poursuites pénales.

§ 2. Préalablement à toute proposition de
mise en disponibilité par retrait d'emploi dans
l'intérêt du service et dans l'intérêt de l'enseigne-
ment, le membre du personnel doit avoir été
invité à se faire entendre par la direction géné-
rale de l'Enseignement obligatoire ou par la
direction générale de l'Enseignement non obli-
gatoire, selon le cas. La convocation à l'audition
ainsi que les motifs en raison desquels la mise en
disponibilité par retrait d'emploi dans l'intérêt
du service et dans l'intérêt de l'enseignement est
envisagée doivent être notifiés au membre du
personnel cinq jours ouvrables au moins avant
l'audition, soit par lettre recommandée à la
poste avec accusé de réception, soit par la remise
d'une lettre de la main à la main avec accusé de
réception. Lors de l'audition, le membre du
personnel peut se faire assister ou représenter
par un avocat, par un défenseur choisi parmi les
membres du personnel des établissements orga-
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nisés par la Communauté française, en activité
de service ou pensionnés, ou par un représentant
d'une organisation syndicale agréée. La procé-
dure se poursuit valablement lorsque le membre
du personnel dûment convoqué ne se présente
pas à l'audition ou n'y est pas représenté.

Toutefois, si le membre du personnel ou son
représentant peuvent faire valoir des circonstan-
ces de force majeure de nature à justifier leur
absence à l'audition, le membre du personnel est
convoqué à une nouvelle audition notifiée
conformément à l'alinéa 1er.

Dans ce cas, et même si le membre du
personnel ou son représentant ne se sont pas
présentés à l'audition, la procédure se poursuit
valablement.

Le membre du personnel à charge duquel est
formulée une proposition de mise en disponibi-
lité par retrait d'emploi dans l'intérêt du service
et dans l'intérêt de l'enseignement peut, dans les
dix jours de la notification de la proposition,
introduire un recours auprès de la chambre de
recours.

Celle-ci se prononce dans un délai d'un mois
maxImum.

La chambre de recours donne un avis motivé
sur la proposition au ministre fonctionnel, qui
rend une décision dans un délai de deux semai-
nes maximum. Cette décision est notifiée au plus
tard à l'échéance du délai pour rendre la déci-
sion et sort ses effets le troisième jour ouvrable
après sa notification au membre du personnel
concerné.

§ 3. Si le membre du personnel n'a pas intro-
duit de recours devant la chambre de recours
dans le délai prescrit au § 2, la proposition de
mise en disponibilité par retrait d'emploi dans
l'intérêt du service et dans l'intérêt de l'enseigne-
ment est transmise, à l'issue dudit délai, au mi-
nistre fonctionnel. Celui-ci rend une décision
dans un délai de deux semaines maximum. Cette
décision est notifiée au plus tard à l'échéance du
délai pour rendre la décision et sort ses effets le
troisième jour ouvrable après sa notification au
membre du personnel concerné.

"

CHAPITRE 2

De la suspension préventive

Art. 3

A l'article 157 bis, § 3, du même arrêté sont
apportées les modifications suivantes:

1° à l'alinéa 3, les termes «organisation
syndicale représentative» sont remplacés par les
termes « organisation syndicale agréée";

( 10)

2° à l'alinéa 4, les termes «n'ont pas été
entendus" sont remplacés par les termes «ne se
sont pas présentés à l'audition sans pouvoir faire
valoir des circonstances de force majeure de
nature à justifier leur absence à l'audition,,;

3° entre l'alinéa 4, tel que modifié, et l'ali-
néa 5 devenant l'alinéa 7, il est inséré deux
alinéas rédigés comme suit:

« Si le membre du personnel ou son représen-
tant peuvent faire valoir des circonstances de
force majeure de nature à justifier leur absence à
l'audition, le membre du personnel est convo-
qué à une nouvelle audition conformément à
l'alinéa 2.

Dans ce cas, et même si le membre du
personnel ou son représentant ne se sont pas
présentés à l'audition, la décision est communi-
quée au membre du personnel par lettre recom-
mandée à la poste dans les dix jours ouvrables
qui suivent celui prévu pour l'audition."

Art. 4

Au chapitre IXbis « De la suspension
préventive: mesure administrative" du même
arrêté, dont les articles 157bis, tel que modifié, à
quinquies forment la section première « De la
suspension préventive des membres du person-
nel nommés à titre définitif», il est inséré une
section 2 «De la suspension préventive des
membres du personnel désignés à titre temporai-
re" rédigée comme suit:

«Section 2 - De la suspension préventive
des membres du personnel désignés à titre
temporaire

Art. 157sexies. - § 1er. Lorsque l'intérêt du
service ou de l'enseignement le requiert, une
procédure de suspension préventive peut être
entamée à l'égard d'un membre du personnel
temporaire:

1° s'il fait l'objet de poursuites pénales;

2° dès que le Gouvernement lui notifie, par
lettre recommandée à la poste, la constatation
d'une incompatibilité conformément aux arti-
cles 57 à 65.

§ 2. La suspension préventive organisée par
la présente section est une mesure purement
administrative, n'ayant pas le caractère d'une
sanction.

Elle est prononcée par le Gouvernement et
est motivée. Elle a pour effet d'écarter le membre
du personnel de ses fonctions.

Pendant la durée de la suspension préven-
tive, le membre du personnel reste dans la posi-
tion administrative de l'activité de service.

§ 3. Avant toute mesure de suspension
préventive, le membre du personnel doit avoir



été invité à se faire entendre par le Gouverne-
ment.

La convocation à l'audition ainsi que les
motifs justifiant la suspension préventive sont
notifiés au membre du personnel trois jours
ouvrables au moins avant l'audition, soit par
lettre recommandée à la poste avec accusé de
réception portant ses effets trois jours ouvrables
après la date de son expédition, soit par la
remise d'une lettre de la main à la main avec
accusé de réception portant ses effets à la date
figurant sur cet accusé de réception.

Au cours de l'audition, le membre du
personnel peut se faire assister ou représenter
par un représentant d'une organisation syndi-
cale agréée, par un avocat ou un défenseur choisi
parmi les membres du personnel en activité de
service ou pensionnés de l'enseignement orga-
nisé par la Communauté française.

Dans les dix jours ouvrables qui suivent
celui prévu pour l'audition, la décision est
communiquée au membre du personnel par
lettre recommandée à la poste, et ce et même si le
membre du personnel ou son représentant ne se
sont pas présentés à l'audition sans pouvoir faire
valoir des circonstances de force majeure de
nature à justifier leur absence à l'audition.

Si le membre du personnel ou son représen-
tant peuvent faire valoir des circonstances de
force majeure de nature à justifier leur absence à
l'audition, le membre du personnel est convo-
qué à une nouvelle audition notifiée conformé-
ment à l'alinéa 2.

Dans ce cas, et même si le membre du
personnel ou son représentant ne se sont pas
présentés à l'audition, la décision est communi-
quée au membre du personnel par lettre recom-
mandée à la poste dans les dix jours ouvrables
qui suivent celui prévu pour l'audition.

Si la décision conclut à la suspension préven-
tive du membre du personnel, elle produit ses
effets le troisième jour ouvrable suivant la date
de son expédition.

§ 4. Par dérogation à l'alinéa 1er du § 3, le
membre du personnel peut être écarté de ses
fonctions sur-le-champ en cas de faute grave
pour laquelle il y a flagrant délit ou lorsque les
griefs qui lui sont reprochés revêtent un carac-
tère de gravité tel qu'il est souhaitable, dans
l'intérêt de l'enseignement, que le membre du
personnel ne soit plus présent dans l'école.

Dans les dix jours ouvrables qui suivent le
jour où la mesure d'écartement immédiat a été
prise, la procédure de suspension préventive
doit être engagée conformément aux disposi-
tions du présent article. A défaut, la mesure
d'écartement immédiat prendra fin au terme du
délai précité et le membre du personnel ne
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pourra à nouveau être écarté de l'établissement
pour la même faute grave ou les mêmes griefs
que moyennant le respect de la procédure de
suspension préventive telle que prévue notam-
ment au § 3 du présent article.

La mesure d'écartement sur-le-champ est
prononcée par le Gouvernement.

Le membre du personnel écarté sur-le-
champ reste dans la position administrative de
l'activité de service.

§ 5. Sans préjudice de l'application des
dispositions de l'article 157nonies, la durée de la
suspension préventive ne peut dépasser six mois
dans le cadre de la constatation d'une incompa-
tibilité; dans le cadre de poursuites pénales, la
durée de la suspension préventive n'est pas limi-
tée à six mois.

Art. 157septies. - Tout membre du person-
nel suspendu préventivement maintient son
droit au traitement.

Par dérogation à l'alinéa 1er, le traitement de
tout membre du personnel suspendu préventive-
ment, qui fait l'objet:

10 d'une inculpation ou d'une prévention
dans le cadre de poursuites pénales;

2° d'une condamnation pénale non défini-
tive contre laquelle le membre du personnel a
fait usage de ses droits de recours ordinaires

est fixé à la moitié de son traitement
d'activité.

Cette réduction du traitement ne peut avoir
pour effet de ramener le traitement à un montant
inférieur au montant des allocations de
chômage auquel le membre du personnel aurait
droit s'il bénéficiait du régime de sécurité sociale
des travailleurs salariés.

Cette réduction de traitement prend effet le
premier jour du mois qui suit le jour de
l'inculpation ou de la prévention ou du
prononcé de la condamnation non définitive.

Art. 157octies. - A l'issue de la procédure
pénale, la mesure de réduction de traitement est
rapportée sauf si:

1° il est fait application de l'article 168,2°,
b), ou 7°;

20 le membre du personnel fait l'objet d'une
condamnation pénale définitive.

Lorsque la mesure de réduction de traite-
ment est rapportée en application de l'alinéa 1er,
le membre du personnel reçoit le complément de
son traitement initialement retenu augmenté des
intérêts de retard calculés au taux légal et dus
depuis le jour où la réduction a été opérée.

Les sommes perçues par le membre du
personnel durant la suspension préventive lui
restent acquises.
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Art. 157nonies. - La procédure de suspen-
sion préventive ainsi que les mesures prises à
l'égard d'un membre du personnel temporaire
en application de la présente section prennent
fin de plein droit à la date à laquelle la désigna-
tion prend fin et, au plus tard, au 30 juin de
l'année scolaire en cours sauf pour les temporai-
res prioritaires visés à l'article 46, § 1er.

Si le membre du personnel visé à la présente
section acquiert la qualité de définitif, les dispo-
sitions de la section première du présent chapitre
lui sont applicables."

CHAPITRE 3

De la priorité accordée aux membres du person-
nel victimes d'acte de violence

Art. 5

Dans le même arrêté, il est introduit un
chapitre IIIbis, rédigé comme suit:

« Chapitre IIIbis. - Des membres du
personnel victimes d'acte de violence

Section première - Dispositions générales

Art. 51bis. - Pour l'application du chapitre
IIIbis, il faut entendre par acte de violence: toute
atteinte physique et/ou psychologique commise
avec une intention malveillante, tOUte agression
à caractère racial, religieux ou sexiste contre un
membre du personnel ainsi que tOUte détériora-
tion aux biens de celui-ci commise soit par un
élève, soit par un tiers sur instigation ou avec la
complicité de celui-ci, soit par un membre de la
famille de l'élève ou toute personne habitant
sous le même toit, dans le cadre du service du
membre du personnel ou en relation directe avec
celui-ci, soit par tout autre personne
n'appartenant pas au personnel de l'établisse-
ment pour autant qu'il soit démontré par la
victime que l'acte de violence est en relation
directe avec le service.

On entend par « membre du personnel
victime d'un acte de violence", le membre du
personnel définitif, temporaire prioritaire ou
temporaire reconnu victime d'un accident de
travail résultant de l'acte défini à l'alinéa 1erpar
le service du Gouvernement visé à l'article 6 de
l'arrêté royal du 24 janvier 1969 relatif à la répa-
ration, en faveur des membres du personnel du
secteur public, des dommages résultant des acci-
dents du travail et des accidents survenus sur le
chemin du travail.

Les articles 51quater à oeties ne s'appliquent
que pour autant que la victime ait déposé plainte
auprès des autorités judiciaires.

Lorsque l'acte de violence a été commis à
l'extérieur de l'établissement, la demande de
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priorité ne sera prise en considération que pour
autant que l'auteur de l'acte de violence ait pu
être identifié.

Art. 51ter. - §ler. Le membre du personnel
victime d'un acte de violence bénéficie du dispo-
sitif défini à la section 2 s'il est temporaire non
classé, à la section 3 s'il est temporaire classé
dans le deuxième groupe visé à l'article 2 de
l'arrêté royal du 22 juillet 1969 fixant les règles
d'après lesquelles sont classés les candidats à
une désignation à titre temporaire dans l'ensei-
gnement de l'Etat, à la section 4 s'il est tempo-
raire classé dans le 1er groupe visé à l'article 2 de
l'arrêté royal du 22 juillet 1969 précité, à la
section 5 s'il est temporaire prioritaire et à la
section 6 s'il est nommé à titre définitif.

§ 2. Dans le cas où il n'a pas été mis en inca-
pacité temporaire par le service de santé admi-
nistratif et sauf cas de force majeure dûment
justifié, le membre du personnel visé au § 1er
introduit sa demande à bénéficier du dispositif
défini aux sections 2 à 5 par recommandé avec
accusé de réception dans un délai d'un mois à
partir de la survenance des faits auprès de la
Direction générale de l'enseignement obliga-
toire ou de la Direction générale de l'enseigne-
ment non obligatoire, selon le cas, qui vérifient
que les conditions du présent décret sont
remplies.

Dans le même délai, il envoie également par
recommandé avec accusé de réception une copie
de cette demande à son chef d'établissement.

Dans le cas où le membre du personnel a été
mis en incapacité temporaire par le service de
santé administratif, il introduit la demande visée
à l'alinéa 1er dans un délai d'un mois à partir de
la reprise de l'exercice de ses fonctions.

La demande indique dans quelles zones le
membre du personnel préfère exercer ses fonc-
tions. Une copie de la plainte visée au § 1er y est
annexée, ainsi que copie de la reconnaissance de
l'accident de travail par le service du Gouverne-
ment visé à l'article 6 de l'arrêté royal du 24 jan-
vier 1969 relatif à la réparation, en faveur des
membres du personnel du secteur public, des
dommages résultant des accidents du travail et
des accidents survenus sur le chemin du travail.

§ 3. Dans les huit jours ouvrables qui suivent
la réception de la demande visée au § 2, la direc-
tion générale de l'Enseignement obligatoire ou
la direction générale de l'Enseignement non
obligatoire, selon le cas, rendent un avis au mi-
nistre fonctionnel. Une copie de cet avis est
communiquée au chef d'établissement ainsi
qu'au membre du personnel concerné.

La décision d'octroi du dispositif visé au
présent chapitre est prise par le ministre fonc-
tionnel dans les huit jours ouvrables. Elle est



notifiée immédiatement au chef d'établissement
et au membre du personnel concerné.

Section 2 - Du droit à une nouvelle dési-
gnation des temporaires non classés

Art. 51quater. - § 1er. Le membre du
personnel temporaire non classé victime d'un
acte de violence peut solliciter sa désignation
dans un autre établissement dans le respect des
conditions visées à la section première.

La demande de nouvelle désignation n'est
prise en considération que si la désignation
initiale n'arrive pas à échéance avant
l'écoulement d'un délai d'un mois à dater de
l'introduction de la demande.

La nouvelle désignation visée au présent
article ne peut être d'une durée inférieure à la
durée restant à courir dans le cadre de la dési-
gnation initiale, sauf accord du membre du
personnel concerné. Toutefois, une désignation
d'une durée inférieure à celle restant à courir
dans le cadre de sa désignation initiale peut être
imposée à la victime d'un acte de violence à
condition que cet emploi soit disponible pour
une durée de quinze semaines au moins et que le
membre du personnel qui fait l'objet d'une telle
désignation ne perde aucun droit pour la
période qui représente la différence entre cette
désignation et la durée de la désignation initiale.

§ 2. Le ministre fonctionnel désigne le
membre du personnel non classé visé au présent
article,

a) dans tout emploi disponible de la même
fonction pour lequel il n'y a pas de candidat
classé

ou

b) dans tout emploi de la même fonction
occupé par un membre du personnel temporaire
qui accepte volontairement de permuter avec
lui.

Le littera b) ne vaut que pour les désigna-
tions qui interviennent avant le 15 mai de
l'année scolaire en cours.

§ 3. A défaut d'avoir pu offrir au membre du
personnel non classé visé à la présente section
une nouvelle désignation conformément au § 2,
le ministre fonctionnel le désigne dans tout
emploi de la même fonction déjà occupé par un
membre du personnel temporaire non classé à
qui il impose de faire une permutation avec le
membre du personnel victime d'un acte de
violence.

L'alinéa précédent ne vaut que pour les dési-
gnations qui interviennent avant le 15 mai de
l'année scolaire en cours.

§ 4. Durant la période de congé rémunéré
dont bénéficie le membre du personnel victime
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d'un acte de violence en incapacité de travail
consécutive à cet acte, celui-ci est réputé rendre
des services effectifs. Sa prise en compte dans
l'ancienneté de service est toutefois limitée à la
durée de la désignation initiale.

§ 5. L'année scolaire qui suit celle au cours
de laquelle il a été victime d'un acte de violence,
le membre du personnel temporaire ne peut être
à nouveau désigné dans l'établissement dans
lequel il a été victime de cet acte, sauf accord de
sa part et à condition qu'il ait été reconnu inca-
pable de poursuivre sa (ses) fonction(s) dans
l'établissement dans lequel il a été victime d'un
acte de violence par le service externe de préven-
tion et de protection au travail visé à l'arrêté
royal du 27 mars 1998 relatif aux services exter-
nes pour la prévention et la protection au
travail.

§ 6. Par dérogation à l'article 31, 9°, le
temporaire non classé qui a introduit une candi-
dature valable pour une désignation en qualité
de temporaire prioritaire pour l'année scolaire
suivante, peut modifier le choix d'établisse-
ments exprimé après le délai fixé dans l'appel
aux candidats à condition qu'il ait été reconnu
incapable de poursuivre sa (ses) fonction(s) dans
l'établissement dans lequel il a été victime d'un
acte de violence par le service externe de préven-
tion et de protection au travail visé à l'arrêté
royal du 27 mars 1998 relatif aux services exter-
nes pour la prévention et la protection au
travail. Cette demande n'est néanmoins prise en
considération que si elle parvient avant le 15 mai
au ministre fonctionnel.

Section 3 - Du droit à une nouvelle dési-
gnation des temporaires classés dans le
deuxième groupe visé à l'article 2 de l'arrêté
royal du 22 juillet 1969 précité

Art. 51quinquies. - § 1er. Le membre du
personnel temporaire classé dans le deuxième
groupe visé à l'article 2 de l'arrêté royal du
22 juillet 1969 précité, victime d'un acte de
violence, peut solliciter sa désignation dans un
autre établissement dans le respect des condi-
tions visées à la section première.

La demande de nouvelle désignation ne sera
prise en considération que si la désignation
initiale n'arrive pas à échéance avant
l'écoulement d'un délai d'un mois à dater de
l'introduction de la demande.

La nouvelle désignation visée au présent
article ne peut être d'une durée inférieure à la
durée restant à courir dans le cadre de la dési-
gnation initiale, sauf accord du membre du
personnel concerné. Toutefois, une désignation
d'une durée inférieure à celle restant à courir
dans le cadre de sa désignation initiale peut être
imposée à la victime d'un acte de violence à
condition que cet emploi soit disponible pour
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une durée de quinze semaines au moins et que le
membre du personnel qui fait l'objet d'une telle
désignation ne perde aucun droit pour la
période qui représente la différence entre cette
désignation et la durée de la désignation initiale.

§ 2. Le ministre fonctionnel désigne le
membre du personnel temporaire visé à la
présente section

a) dans tout emploi disponible de la même
fonction, appartenant à un établissement de la
(des) zone(s) mentionnée(s) dans l'acte de candi-
dature visé à l'article 23 en tenant compte des
préférences exprimées quant à la zone

ou

b) dans l'emploi de la même fonction
occupé par un membre du personnel temporaire
qui accepte de permuter avec lui.

Le littera b) ne vaut que pour les désigna-
tions qui interviennent avant le 15 mai de
l'année scolaire en cours.

§ 3. A défaut d'avoir pu offrir au membre du
personnel temporaire visé à la présente section
une nouvelle désignation conformément au § 2,
le ministre fonctionnel le désigne dans tout
emploi de la même fonction déjà occupé par

la un membre du personnel temporaire non
classé à qui il impose de permuter avec le
membre du personnel victime d'un acte de
violence;

20 à défaut, un membre du personnel
temporaire classé dans le deuxième groupe visé
à l'article 2 de l'arrêté royal du 22 juillet 1969
précité à qui il impose de permuter avec lui.

L'alinéa précédent ne vaut que pour les dési-
gnations qui interviennent avant le 15 mai de
l'année scolaire en cours.

§ 4. Durant la période de congé rémunéré
dont bénéficie le membre du personnel victime
d'un acte de violence en incapacité de travail
consécutive à cet acte, celui-ci est réputé rendre
des services effectifs. Sa prise en compte dans
l'ancienneté de service est toutefois limitée à la
durée de la désignation initiale.

§ 5. A condition que le membre du personnel
temporaire ait été reconnu incapable de pour-
suivre sa (ses) fonction(s) dans l'établissement
dans lequel il a été victime d'un acte de violence
par le service externe de prévention et de protec-
tion au travail visé à l'arrêté royal du 27 mars
1998 relatif aux services externes pour la préven-
tion et la protection au travail, il ne peut être à
nouveau désigné dans l'établissement dans
lequel il a été victime de cet acte l'année scolaire
qui suit celle au cours de laquelle il a été victime
d'un acte de violence, sauf accord de sa part.
Néanmoins, cette demande n'est prise en consi-
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dé ration que si elle parvient avant le 15 mai au
ministre fonctionnel.

§ 6. Par dérogation à l'article 18, 80, le
temporaire classé qui a introduit une candida-
ture valable pour une désignation en qualité de
temporaire pour l'année scolaire suivante, peut
modifier le choix de zones exprimé après le délai
fixé dans l'appel aux candidats à condition qu'il
ait été reconnu incapable de poursuivre sa (ses)
fonction(s) dans l'établissement dans lequel il a
été victime d'un acte de violence par le service
externe de prévention et de protection au travail
visé à l'arrêté royal du 27 mars 1998 relatif aux
services externes pour la prévention et la protec-
tion au travail.

Par dérogation à l'article 31, 90, le tempo-
raire classé qui a introduit une candidature vala-
ble pour une désignation en qualité de tempo-
raire prioritaire pour l'année scolaire suivante,
peut modifier le choix d'établissements exprimé
après le délai fixé dans l'appel aux candidats à
condition qu'il ait été reconnu incapable de
poursuivre sa (ses) fonction(s) dans l'établisse-
ment dans lequel il a été victime d'un acte de
violence par le service externe de prévention et
de protection au travail visé à l'arrêté royal du
27 mars 1998 relatif aux services externes pour
la prévention et la protection au travail. Cette
demande n'est néanmoins prise en considéra-
tion que si elle parvient avant le 15 mai au mi-
nistre fonctionnel.

Section 4 - Du droit à une nouvelle dési-
gnation des temporaires classés dans le premier
groupe visé à l'article 2 de l'arrêté royal du
22 juillet 1969 précité

Art. 51sexies. - § 1er. Le membre du
personnel temporaire classé dans le premier
groupe visé à l'article 2 de l'arrêté royal du
22 juillet 1969 précité, victime d'un acte de
violence, peut solliciter sa désignation dans un
aUtre établissement dans le respect des condi-
tions visées à la section première.

La demande de nouvelle désignation ne sera
prise en considération que si la désignation
initiale n'arrive pas à échéance avant
l'écoulement d'un délai d'un mois à dater de
l'introduction de la demande.

La nouvelle désignation visée au présent
article ne peut être d'une durée inférieure à la
durée restant à courir dans le cadre de la dési-
gnation initiale, sauf accord du membre du
personnel concerné. Toutefois, une désignation
d'une durée inférieure à celle restant à courir
dans le cadre de sa désignation initiale peUt être
imposée à la victime d'un acte de violence à
condition que cet emploi soit disponible pour
une durée de quinze semaines au moins et que le
membre du personnel qui fait l'objet d'une telle
désignation ne perde aucun droit pour la



période qui représente la différence entre cette
désignation et la durée de la désignation initiale.

§ 2. Le ministre fonctionnel désigne le
membre du personnel temporaire visé à la
présente section

a) dans tout emploi disponible de la même
fonction, appartenant à un établissement de la
(des) zone(s) mentionnée(s) dans l'acte de candi-
dature visé à l'article 23;

ou

b) dans l'emploi de la même fonction
occupé par un membre du personnel temporaire
qui accepte de permUter avec lui.

Le littera b) ne vaut que pour les désigna-
tions qui interviennent avant le 15 mai de
l'année scolaire en cours.

§ 3. A défaut d'avoir pu offrir au membre du
personnel remporaire visé à la présente section
une nouvelle désignation conformément au § 2,
le ministre fonctionnel le désigne dans tout
emploi de la même fonction déjà occupé par

1° un membre du personnel temporaire non
classé à qui il impose de permuter;

2° à défaut, par un membre du personnel
temporaire classé dans le deuxième groupe visé
à l'article 2 de l'arrêté royal du 22 juillet 1969
précité à qui il impose de permuter.

L'alinéa précédent ne vaut que pour les dési-
gnations qui interviennent avant le 15 mai de
l'année scolaire en cours.

§ 4. Durant la période de congé rémunéré
dont bénéficie le membre du personnel victime
d'un acte de violence en incapacité de travail
consécutive à cet acte, celui-ci est réputé rendre
des services effectifs. Sa prise en compte dans
l'ancienneté de service est toutefois limitée à la
durée de la désignation initiale.

§ 5. L'année scolaire qui suit celle au cours
de laquelle il a été victime d'un acte de violence,
le membre du personnel temporaire visé à la
présente section ne peut être à nouveau désigné
dans l'établissement dans lequel il a été victime
de cet acte, sauf accord de sa part et à condition
qu'il ait été reconnu incapable de poursuivre sa
(ses) fonction(s) dans l'établissement dans
lequel il a été victime d'un acte de violence par le
service externe de prévention et de protection au
travail visé à l'arrêté royal du 27 mars 1998 rela-
tif aux services externes pour la prévention et la
protection au travail.

§ 6. Par dérogation à l'article 18, 8°, le
temporaire classé qui a introduit une candida-
ture valable pour une désignation en qualité de
temporaire pour l'année scolaire suivante, peut
modifier le choix de zones exprimé après le délai
fixé dans l'appel aux candidats à condition qu'il
ait été reconnu incapable de poursuivre sa (ses)
fonction(s) dans l'établissement dans lequel il a
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été victime d'un acte de violence par le service
externe de prévention et de protection au travail
visé à l'arrêté royal du 27 mars 1998 relatif aux
services externes pour la prévention et la protec-
tion au travail.

Par dérogation à l'article 31, 9°, le tempo-
raire classé qui a introduit une candidature vala-
ble pour une désignation en qualité de tempo-
raire prioritaire pour l'année scolaire suivante,
peut modifier le choix d'établissements exprimé
après le délai fixé dans l'appel aux candidats à
condition qu'il ait été reconnu incapable de
poursuivre sa(ses) fonction(s) dans l'établisse-
ment dans lequel il a été victime d'un acte de
violence par le service externe de prévention et
de protection au travail visé à l'arrêté royal du
27 mars 1998 relatif aux services externes pour
la prévention et la protection au travail. Cette
demande n'est néanmoins prise en considéra-
tion que si elle parvient avant le 15 mai au mi-
nistre fonctionnel.

Section 5 - Du droit au changement
d'affectation de circonstance des membres du
personnel désignés en qualité de temporaire
prioritaire

Art. 51septies. - § 1er. Le membre du
personnel désigné en qualité de temporaire prio-
ritaire peut solliciter un changement d'af-
fectation de circonstance dans un aUtre établis-
sement de la même zone ou d'une autre zone,
dans le respect des conditions visées à la section
première et jusqu'au plus tard à la fin de l'année
scolaire en cours.

La demande visée à l'article 51ter, § 2, indi-
que dans quelle(s) zone(s) d'affectation le
membre du personnel demande à bénéficier du
changement d'affectation de circonstance ainsi
que les établissements dans lesquels il souhaite
être affecté. Le membre du personnel visé à la
présente section indique en outre s'il accepte
d'être désigné dans un emploi non vacant.

La demande visée aux alinéas précédents
peut être introduite à tout moment de l'année;
concomitamment, une copie de cette demande
est transmise au président de la (des) Commis-
sion(s) zonale(s) d'affectation concernée(s) et, le
cas échéant, au président de la Commission
interzonale d'affectation.

La (les) Commission(s) zonale(s) d'af-
fectation concernée(s), et, le cas échéant, la
Commission interzonale d'affectation, pro-
pose(nt) au Gouvernement les changements
d'affectation de circonstance qu'elle(s) juge(nt)
les plus adéquats, dans le respect du § 2.

§ 2. Le ministre fonctionnel accorde un
changement d'affectation de circonstance au
membre du personnel visé à la présente section

a) dans tout emploi disponible de la même
fonction, en tenant compte des préférences
exprimées quant à la zone dans la demande visée
au § 1er;
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ou

b) dans un emploi, de la même fonction,
occupé par un membre du personnel temporaire
qui accepte de permuter avec lui en tenant
compte des préférences exprimées quant à la
zone dans la demande visée au § 1er.

Le littera b) ne vaut que pour les change-
ments d'affectation de circonstance qui inter-
viennent avant le 15 mai de l'année scolaire en
cours.

§ 3. A défaut d'avoir pu offrir au membre du
personnel temporaire prioritaire visé à la
présente section un changement d'affectation de
circonstance conformément au § 2, le ministre
fonctionnel lui accorde ce changement
d'affectation de circonstance dans tout emploi
de la même fonction déjà occupé par

10 un membre du personnel temporaire non
classé à qui il impose de permuter, en tenant
compte des préférences exprimées quant à la
zone dans la demande visée au § 1er;

20 à défaut, par un membre du personnel
temporaire classé dans le deuxième groupe visé
à l'article 2 de l'arrêté royal du 22 juillet 1969
précité à qui il impose de permuter en tenant
compte des préférences exprimées quant à la
zone dans la demande visée au § 1er.

L'alinéa précédent ne vaut que pour les
changements d'affectation de circonstance qui
interviennent avant le 15 mai de l'année scolaire
en cours.

§ 4. Le ministre fonctionnel transmet au
président de la Commission zona le d'affectation
concernée copie de l'acte de changement d'af-
fectation de circonstance.

Dans l'hypothèse où le membre du person-
nel obtient un changement d'affectation de
circonstance dans un établissement relevant
d'une autre zone que celle de l'établissement où
il a été victime de l'acte de violence, le ministre
fonctionnel transmet également copie de l'acte
de changement d'affectation de circonstance au
Président de la Commission interzonale
d'affectation.

§ 5. Par dérogation à l'article 33, alinéa 3, et
à l'article 46, § 2, le temporaire prioritaire peut
demander un changement d'affectation pour
l'année scolaire suivante ou modifier le choix
d'établissements déjà exprimé après la date fixée
à condition qu'il ait été reconnu incapable de
poursuivre sa (ses) fonction(s) dans l'établisse-
ment dans lequel il a été victime d'un acte de
violence par le service externe de prévention et
de protection au travail visé à l'arrêté royal du
27 mars 1998 relatif aux services externes pour
la prévention et la protection au travail. Néan-
moins, cette demande n'est prise ne compte que
si elle parvient avant le 15 mai au ministre fonc-
tionnel.

(16 )

Section 6 - Du droit au changement
d'affectation de circonstance des membres du
personnel nommés à titre définitif

Art. 51 octies. - § 1er. Le membre du
personnel nommé à titre définitif peut solliciter
un changement d'affectation de circonstance
dans un autre établissement de la même zone ou
d'une autre zone, dans le respect des conditions
visées à la section première.

La demande visée à l'article 5lter, § 2, indi-
que dans quelle(s) zone(s) d'affectation le
membre du personnel demande à bénéficier du
changement d'affectation de circonstance, ainsi
que les établissements dans lesquels il souhaite
être affecté.

Sans préjudice du § 2, dernier alinéa, la
demande visée aux alinéas précédents peut être
introduite à tout moment de l'année; concomi-
tamment, une copie de cette demande est trans-
mise au président de la (des) Commission(s)
zonale(s) d'affectation concernée(s) et, le cas
échéant, au président de la Commission interzo-
na le d'affectation.

La (les) Commission(s) zonale(s)
d'affectation concernée(s), et, le cas échéant, la
Commission interzonale d'affectation, pro-
pose(nt) au Gouvernement les changements
d'affectation de cir-constance qu'elle(s) juge(nt)
les plus adéquats, dans le respect du § 2.

§ 2. Le ministre fonctionnel accorde un
changement d'affectation de circonstance au
membre du personnel visé à la présente section

a) dans tout emploi disponible de la même
fonction, pour une durée ininterrompue de
quinze semaines au moins ou jusqu'à la fin de
l'année scolaire en cours, en tenant compte des
préférences exprimées quant à la zone dans la
demande visée au § 1er;

ou
b) dans un emploi, de la même fonction,

occupé par un membre du personnel temporaire
qui accepte de permuter avec lui en tenant
compte des préférences exprimées quant à la
zone dans la demande visée au § 1er.

Le liuera b) ne vaut que pour les change-
ments d'affectation de circonstance qui inter-
viennent avant le 15 mai de l'année scolaire en
cours.

§ 3. A défaut d'avoir pu offrir au membre
définitif visé à la présente section un change-
ment d'affectation de circonstance conformé-
ment au § 2, le ministre fonctionnel lui accorde
ce changement d'affectation de circonstance
dans tout emploi de la même fonction déjà
occupé par

10 un membre du personnel temporaire non
classé à qui il impose de permuter, en tenant
compte des préférences exprimées quant à la
zone dans la demande visée au § 1er;

2° à défaut, par un membre du personnel
temporaire classé dans le deuxième groupe visé



à l'article 2 de l'arrêté royal du 22 juillet 1969
précité à qui il impose de permuter en tenant
compte des préférences exprimées quant à la
zone dans la demande visée au § 1er.

L'alinéa précédent ne vaut que pour les
changements d'affectation de circonstance qui
interviennent avant le 15 mai de l'année scolaire
en cours.

§ 4. Le ministre fonctionnel transmet au
président de la Commission zonale d'affectation
concernée copie de l'acte de changement
d'affectation de circonstance.

Dans l'hypothèse où le membre du person-
nel obtient un changement d'affectation de
circonstance dans un établissement relevant
d'une autre zone que celle de l'établissement où
il a été victime de l'acte de violence, le ministre
fonctionnel transmet également copie de l'acte
de changement d'affectation de circonstance au
président de la Commission interzonale
d'affectation.

§ 5. Par dérogation à l'article 48, §§ 2 et 3, le
membre du personnel victime d'un acte de
violence peut, après le 31 janvier de l'année
scolaire au cours de laquelle il a été victime,
introduire une demande de changement
d'affectation pour l'année scolaire suivante ou
modifier le choix d'établissements déjà exprimé
à condition qu'il ait été reconnu incapable de
poursuivre sa (ses) fonction(s) dans l'établisse-
ment dans lequel il a été victime d'un acte de
violence par le service externe de prévention et
de protection au travail visé à l'arrêté royal du
27 mars 1998 relatif aux services externes pour
la prévention et la protection au travail. Néan-
moins, cette demande n'est prise en considéra-
tion que si elle parvient avant le 15 mai au prési-
dent de la Commission d'affectation zona le ou
interzonale concernée.»

TITRE II

Des membres du personnel de l'enseignement
officiel subventionné

CHAPITRE PREMIER

Modifications au décret du 6 juin 1994 fixant le
statut des membres du personnel subsidié de

l'enseignement officiel subventionné

SECTION PREMIERE

De la mise en disponibilité par retrait d'emploi
dans l'intérêt du service

Art. 6

Dans le décret du 6 juin 1994 fixant le statut
des membres du personnel subsidié de l'ensei-
gnement officiel subventionné, le chapitre XI,
abrogé par le décret du 17 juillet 1998, est rétabli
dans la rédaction suivante:

«Chapitre XI. - De la mise en disponibilité
par retrait d'emploi dans l'intérêt du service et
dans l'intérêt de l'enseignement
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Art. 81. - Le membre du personnel nommé
à titre définitif peut être mis en disponibilité par
retrait d'emploi dans l'intérêt du service et dans
l'intérêt de l'enseignement par son pouvoir
organisateur suite à une proposition de mise en
disponibilité par retrait d'emploi dans l'intérêt
du service et dans l'intérêt de l'enseignement
formulée selon des modalités définies par le
Gouvernement. La durée de la mise en disponi-
bilité par retrait d'emploi dans l'intérêt du
service et dans l'intérêt de l'enseignement ne
peut dépasser, en une ou plusieurs périodes, six
mois sur l'ensemble de la carrière du membre du
personnel.

Toutefois, il peut être dérogé à la limitation
visée à l'alinéa 1er afin que la mise en disponibi-
lité par retrait d'emploi dans l'intérêt du service
et dans l'intérêt de l'enseignement prononcée au
cours d'une année scolaire à l'égard d'un
membre du personnel soit prolongée jusqu'au
terme de l'année scolaire en cours.

La demande de dérogation est soumise, pour
accord, au Gouvernement par le pouvoir orga-
l1lsateur.

Durant la mise en disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du service et dans
J'intérêt de l'enseignement, le membre du
personnel perçoit un traitement d'attente égal à
75 % de son dernier traitement d'activité.

Un pouvoir organisateur ne peut placer un
membre de son personnel en disponibilité par
retrait d'emploi dans l'intérêt du service et dans
l'intérêt de l'enseignement si les faits pour
lesquels il envisage cette mesure peuvent faire
l'objet d'une sanction disciplinaire ou d'une
procédure de constatation d'incompatibilité ou
si le membre du personnel fait l'objet, pour ces
faits, de poursuites pénales.

Art. 82. - Préalablement à toute proposi-
tion de mise en disponibilité par retrait d'emploi
dans l'intérêt du service et dans l'intérêt de l'en-
seignement, le membre du personnel doit avoir
été invité à se faire entendre par le pouvoir orga-
nisateur.

La convocation à l'audition ainsi que les
motifs en raison desquels le pouvoir organisa-
teur envisage de placer le membre du personnel
en disponibilité par retrait d'emploi dans
l'intérêt du service et dans l'intérêt de l'enseigne-
ment doivent lui être notifiés cinq jours ouvra-
bles au moins avant l'audition, soit par lettre
recommandée à la poste avec accusé de récep-
tion, soit par la remise d'une lettre de la main à la
main avec accusé de réception.

Lors de l'audition, le membre du personnel
peut se faire assister ou représenter par un
avocat, par un défenseur choisi parmi les
membres du personnel de l'enseignement offi-
ciel subventionné, en activité de service ou
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pensionné, ou par un représentant d'une organi-
sation syndicale agréée. La procédure se pour-
suit valablement lorsque le membre du person-
nel dûment convoqué ne se présente pas à
l'audition ou n'y est pas représenté.

Toutefois, si le membre du personnel ou son
représentant peuvent faire valoir des circonstan-
ces de force majeure de nature à justifier leur
absence à l'audition, le membre du personnel est
convoqué à une nouvelle audition notifiée
conformément aux alinéas précédents.

Dans ce cas, et même si le membre du
personnel ou son représentant ne se sont pas
présentés à l'audition, la procédure se poursuit
valablement.

Art. 83. - § 1er. Le pouvoir organisateur
notifie la proposition de mise en disponibilité
par retrait d'emploi dans l'intérêt du service et
dans l'intérêt de l'enseignement au membre du
personnel qui peUt, dans les dix jours de cette
notification, introduire un recours auprès de la
chambre de recours compétente.

Le membre du personnel qui fait usage de
son droit de recours en notifie immédiatement
une copie à son pouvoir organisateur.

La chambre de recours se prononce dans un
délai d'un mois maximum à dater de la récep-
tion du recours.

La chambre de recours remet son avis
motivé à la direction générale de l'Enseignement
obligatoire ou à la direction générale de l'Ensei-
gnement non obligatoire, selon le cas.

La direction générale de l'Enseignement
obligatoire ou la direction générale de l'Ensei-
gnement non obligatoire, selon le cas, rendent
un avis au ministre fonctionnel dans un délai de
deux semaines maximum à partir de la réception
de l'avis de la chambre de recours. A cet effet,
elles s'entourent de tout complément d'in-
formation quelles jugent Utile.

Une copie de l'avis visé au paragraphe précé-
dent est communiquée au pouvoir organisateur
et au membre du personnel concerné.

Le ministre fonctionnel autorise ou refuse la
proposition de mise en disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du service et dans
l'intérêt de l'enseignement dans un délai de deux
semaines maximum. Cette décision est notifiée
au plus tard à l'échéance du délai pour rendre la
décision et sort ses effets le troisième jour ouvra-
ble après sa notification au membre du person-
nel concerné.

Dans le cas d'un refus, le pouvoir organisa-
teur ne peut mettre le membre du personnel en
disponibilité par retrait d'emploi dans l'intérêt
du service et dans l'intérêt de l'enseignement.

(18 )

Dans le cas d'une autorisation, le pouvoir
organisateur peut mettre le membre du person-
nel en disponibilité par retrait d'emploi dans
l'intérêt du service et dans l'intérêt de l'enseigne-
ment.

§ 2. Si le membre du personnel n'a pas intro-
duit de recours devant la chambre de recours
dans le délai prescrit au § 1er, la proposition de
mise en disponibilité par retrait d'emploi dans
l'intérêt du service et dans l'intérêt de l'enseigne-
ment est transmise, à l'issue dudit délai, à la
direction générale de l'Enseignement obliga-
toire ou à la direction générale de l'Enseigne-
ment non obligatoire, selon le cas.

La proposition de mise en disponibilité par
retrait d'emploi dans l'intérêt du service et dans
l'intérêt de l'enseignement contre laquelle un
recours n'a pas été exercé peUt être exécutée par
le pouvoir organisateur à ses risques et périls.

La direction générale de l'Enseignement
obligatoire ou la direction générale de l'Ensei-
gnement non obligatoire, selon le cas, rendent
un avis dans un délai de deux semaines maxi-
mum à compter de la réception de la proposition
de mise en disponibilité par retrait d'emploi
dans l'intérêt du service et dans l'intérêt de l'en-
seignement. A cet effet, elles s'entourent de tout
complément d'information qu'elles jugent utile.

Une copie de l'avis visé à l'alinéa précédent
est communiquée au pouvoir organisateur et au
membre du personnel concerné.

Le ministre fonctionnel autorise ou refuse la
proposition de mise en disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du service et dans
l'intérêt de l'enseignement dans un délai de deux
semaines maximum. Cette décision est notifiée
au plus tard à l'échéance du délai pour rendre la
décision et sort ses effets le troisième jour ouvra-
ble après sa notification au membre du person-
nel concerné.

Dans le cas d'un refus, le pouvoir organisa-
teur ne peUt mettre le membre du personnel en
disponibilité par retrait d'emploi dans l'intérêt
du service et dans l'intérêt de l'enseignement.

Dans le cas d'une autorisation, le pouvoir
organisateur peut mettre le membre du person-
ne! en disponibilité par retrait d'emploi dans
l'intérêt du service et dans l'intérêt de l'enseigne-
ment.

SECTION 2

De la suspension préventive

Art. 7

A l'article 60, § 3, du même décret sont
apportées les modifications suivantes:

10 à l'alinéa 4, les termes « n'ont pas été
entendus» sont remplacés par les termes «ne se



sont pas présentés à l'audition sans pouvoir faire
valoir des circonstances de force majeure de
nature à justifier leur absence à l'audition »;

2° entre l'alinéa 4, tel que modifié, et l'ali-
néa 5 devenant l'alinéa 7, il est inséré deux
alinéas rédigés comme suit:

« Si le membre du personnel ou son représen-
tant peuvent faire valoir des circonstances de
force majeure de nature à justifier leur absence à
l'audition, le membre du personnel est convo-
qué à une nouvelle audition conformément à
l'alinéa 2.

Dans ce cas, et même si le membre du
personnel ou son représentant ne se sont pas
présentés à l'audition, la décision est communi-
quée au membre du personnel par lettre recom-
mandée à la poste dans les trois jours ouvrables
qui suivent celui prévu pour l'audition.»

Art. 8

Dans le chapitre VIII du même décret, dont
l'article 63 bis actuel, devenant l'article 5<Vis,
forme la section première « Dispositions généra-
les» et dont les articles 60, tel que modifié, à 63
actuels forment la section 2 « De la suspension
préventive des membres du personnel nommés à
titre définitif», il est inséré une section 3 « De la
suspension préventive des membres du person-
nel désignés à titre temporaire» rédigée comme
suit:

« Section 3 - De la suspension préventive
des membres du personnel désignés à titre
temporaire

Art. 63bis. - La suspension préventive
organisée par la présente section est une mesure
purement administrative, n'ayant pas le carac-
tère d'une sanction.

Elle est prononcée par le pouvoir organisa-
teur et est motivée. Elle a pour effet d'écarter le
membre du personnel temporaire de ses fonc-
tions.

Pendant la durée de la suspension préven-
tive, le membre du personnel temporaire reste
dans la position administrative de l'activité de
servICe.

Art. 63ter. - § 1er. Lorsque l'intérêt du
service ou de l'enseignement le requiert, une
procédure de suspension préventive peut être
entamée à l'égard d'un membre du personnel
désigné à titre temporaire ou en qualité de
temporaire prioritaire:

1° s'il fait l'objet de poursuites pénales;

2° dès que le pouvoir organisateur lui noti-
fie, par lettre recommandée à la poste, la consta-
tation d'une incompatibilité conformément aux
articles 15 à 17.
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§ 2. Avant toute mesure de suspension
préventive, le membre du personnel doit avoir
été invité à se faire entendre par le pouvoir orga-
nisateur.

La convocation à l'audition ainsi que les
motifs justifiant la suspension préventive sont
notifiés au membre du personnel trois jours
ouvrables au moins avant l'audition, soit par
lettre recommandée à la poste avec accusé de
réception portant ses effets trois jours ouvrables
après la date de son expédition, soit par la
remise d'une lettre de la main à la main avec
accusé de réception portant ses effets à la date
figurant sur cet accusé de réception.

Au cours de l'audition, le membre du
personnel peut se faire assister ou représenter
par un avocat, par un défenseur choisi parmi les
membres du personnel de l'enseignement offi-
ciel subventionné, en activité de service ou à la
retraite, ou par un représentant d'une organisa-
tion syndicale agréée.

Dans les trois jours ouvrables qui suivent
celui prévu pour l'audition, le pouvoir organisa-
teur communique sa décision au membre du
personnel par lettre recommandée à la poste, et
ce même si le membre du personnel ou son
représentant ne se sont pas présentés à l'audition
sans pouvoir faire valoir des circonstances de
force majeure de nature à justifier leur absence à
l'audition.

Si le membre du personnel ou son représen-
tant peuvent faire valoir des circonstances de
force majeure de nature à justifier leur absence à
l'audition, le pouvoir organisateur convoque le
membre du personnel à une nouvelle audition
notifiée conformément à l'alinéa 2.

Dans ce cas, et même si le membre du
personnel ou son représentant ne se sont pas
présentés à l'audition, le pouvoir organisateur
communique sa décision au membre du person-
nel par lettre recommandée à la poste dans les
trois jours ouvrables qui suivent celui prévu
pour l'audition.

Si la décision conclut à la suspension préven-
tive du membre du personnel, elle produit ses
effets le troisième jour ouvrable suivant la date
de son expédition.

§ 3. Par dérogation à l'alinéa 1er du § 2, le
membre du personnel peut être écarté de ses
fonctions sur-le-champ en cas de faute grave
pour laquelle il y a flagrant délit ou lorsque les
griefs qui lui sont reprochés revêtent un carac-
tère de gravité tel qu'il est souhaitable, dans
l'intérêt du service, que le membre du personnel
ne soit plus présent à l'école.

Dans les dix jours ouvrables qui suivent le
jour où la mesure d'écartement immédiat a été
prise, le pouvoir organisateur est tenu d'engager
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la procédure de suspension préventive confor-
mément aux dispositions du présent article. A
défaut, la mesure d'écartement immédiat pren-
dra fin au terme du délai précité et le membre du
personnel ne pourra à nouveau être écarté de
l'établissement pour la même faute grave ou les
mêmes griefs que moyennant le respect de la
procédure de suspension préventive telle que
prévue notamment au § 2 du présent article.

Le membre du personnel écarté sur-le-
champ reste dans la position administrative de
l'activité de service.

§ 4. La durée de la suspension préventive ne
peut dépasser six mois dans le cadre de la cons-
tatation d'une incompatibilité; dans le cadre de
poursuites pénales, la durée de la suspension
préventive n'est pas limitée à six mois.

Art. 63quater. - Tout membre du person-
nel temporaire suspendu préventivement main-
tient son droit au traitement.

Par dérogation à l'alinéa 1er, le traitement de
tout membre du personnel suspendu préventive-
ment, qui fait l'objet:

1° d'une inculpation ou d'une prévention
dans le cadre de poursuites pénales;

2° d'une condamnation pénale non défini-
tive contre laquelle le membre du personnel a
fait usage de ses droits de recours ordinaires,

est fixé à la moitié de son traitement
d'activité.

Cette réduction du traitement ne peut avoir
pour effet de ramener le traitement à un montant
inférieur au montant des allocations de
chômage auquel le membre du personnel aurait
droit s'il bénéficiait du régime de sécurité sociale
des travailleurs salariés.

Cette réduction de traitement prend effet le
premier jour du mois qui suit le jour de
l'inculpation ou de la prévention ou du
prononcé de la condamnation non définitive.

Art. 63quinquies. - § 1er. A l'issue de la
procédure pénale, la mesure de réduction de
traitement est rapportée sauf si:

1° il est fait application de l'article 58, 1°,
b) ou 4°', ,

2° le membre du personnel fait l'objet d'une
condamnation pénale définitive.

Lorsque la mesure de réduction de traite-
ment est rapportée en application de l'alinéa 1er,
le membre du personnel reçoit le complément de
sa subvention-traitement initialement retenu
augmenté des intérêts de retard calculés au taux
légal et dus depuis le jour où la réduction a été
opérée.
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Les sommes perçues par le membre du
personnel durant la suspension préventive lui
restent acquises.

Art. 63sexies. - La suspension préventive
est portée à la connaissance du Gouvernement
afin que l'exécution immédiate de cette mesure
soit assurée.

Art. 63septies. - La procédure de suspen-
sion préventive ainsi que les mesures prises par
le pouvoir organisateur à l'égard d'un membre
du personnel désigné à titre temporaire en appli-
cation des dispositions de la présente section
prennent fin de plein droit à la date à laquelle la
désignation prend fin et, au plus tard, au 30 juin
de l'année scolaire en cours.

Si le membre du personnel visé par la
présente section acquiert la qualité de définitif,
les dispositions de la section 2 du présent chapi-
tre sont applicables. >,

SECTION 3

De la priorité accordée aux membres du person-
nel victimes d'acte de violence

Art. 9

A l'article 28, 1°, alinéa 3, du même décret,
il est inséré après le deuxième tiret, un tiret
rédigé comme suit:

«- si l'emploi est confié au membre du
personnel victime d'un acte de violence dont
l'affectation prioritaire est reconduite en appli-
cation de l'article 36quinquies, § 4, alinéa 2".

Art. 10

Dans le chapitre III «Recrutement" du
même décret, il est inséré une section 5 «Des
membres du personnel victimes d'acte de violen-
ce" rédigée comme suit:

« Section 5 - Des membres du personnel
victimes d'acte de violence

Sous-section première: Dispositions généra-
les

Art. 36bis. - § 1er. Pour l'application de la
section 5, il faut entendre par « acte de violen-
ce", toute atteinte physique et/ou psychologi-
que commise avec une intention malveillante,
toute agression à caractère racial, religieux ou
sexiste contre un membre du personnel ainsi que
toute détérioration aux biens de celui-ci
commise soit par un élève, soit par un tiers sur
instigation ou avec la complicité de celui-ci, soit
par un membre de la famille de l'élève ou toute
personne habitant sous le même toit, dans le



cadre du service du membre du personnel ou en
relation directe avec celui-ci, soit par tout autre
personne n'appartenant pas au personnel de
l'établissement, pour autant qu'il soit démontré
par la victime que l'acte de violence est en rela-
tion directe avec le service.

On entend par «membre du personnel
victime d'un acte de violence », le membre du
personnel définitif ou temporaire reconnu par le
service du Gouvernement visé à l'article 6 de
l'arrêté royal du 24 janvier 1969 relatif à la répa-
ration, en faveur des membres du personnel du
secteur public, des dommages résultant des acci-
dents du travail et des accidents survenus sur le
chemin du travail victime d'un accident de
travail résultant de l'acte défini à l'alinéa 1er.

La priorité visée au § 2 n'est accordée au
membre du personnel que pour autant qu'il ait
déposé plainte auprès des autorités judiciaires.

Lorsque l'acte de violence a été commis à
l'extérieur de l'établissement, la demande de
priorité n'est prise en compte que pour autant
que l'auteur de l'acte de violence ait pu être iden-
tifié.

§ 2. Le membre du personnel visé au § 1er
bénéficie d'une priorité définie conformément à
la sous-section 2 pour ce qui concerne le
membre du personnel temporaire non priori-
taire, à la sous-section 3 pour ce qui concerne le
membre du personnel temporaire prioritaire et à
la sous-section 4 pour le membre du personnel
nommé à titre définitif.

Si le membre du personnel n'a pas été mis en
incapacité temporaire par le service de santé
administratif et sauf cas de force majeure
dûment justifié, il introduit sa demande de prio-
rité par recommandé avec accusé de réception
dans un délai d'un mois à partir de la survenance
des faits auprès de la direction générale de l'En-
seignement obligatoire ou de la direction géné-
rale de l'Enseignement non obligatoire, selon le
cas. Dans le même délai, il envoie également par
recommandé avec accusé de réception copie de
cette demande à son pouvoir organisateur. La
direction générale de l'Enseignement obliga-
toire ou la direction générale de l'Enseignement
non obligatoire, selon le cas, vérifient que les
conditions d'application du présent décret sont
remplies, en s'entourant de tout complément
d'information qu'elles jugent utile.

Dans le cas où le membre du personnel a été
mis en incapacité temporaire par le service de
santé administratif, il introduit la demande visée
à l'alinéa précédent dans un délai d'un mois à
partir de la reprise de l'exercice de ses fonctions
à la direction générale de l'Enseignement obliga-
toire ou à la direction générale de l'Enseigne-
ment non obligatoire, selon le cas. Dans le même
délai, il envoie également par recommandé avec
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accusé de réception copie de cette demande à
son pouvoir organisateur. La direction générale
de l'Enseignement obligatoire ou la direction
générale de l'Enseignement non obligatoire,
selon le cas, vérifient que les conditions
d'application du présent décret sont remplies en
s'entourant de tout complément d'information
qu'elles jugent utile.

Une copie de la plainte visée au § 1er est
annexée à la demande, de même qu'une copie de
la reconnaissance de l'accident de travail par le
service du Gouvernement visé à l'article 6 de
l'arrêté royal du 24 janvier 1969 relatif à la répa-
ration, en faveur des membres du personnel du
secteur public, des dommages résultant des acci-
dents du travail et des accidents survenus sur le
chemin du travail.

§ 3. Dans les huit jours ouvrables qui suivent
la réception de la demande visée au § 2, la direc-
tion générale de l'Enseignement obligatoire ou
la direction générale de l'Enseignement non
obligatoire, selon le cas, rendent un avis au mi-
nistre fonctionnel. Une copie de cet avis est
communiquée au pouvoir organisateur ainsi
qu'au membre du personnel concerné.

La décision d'octroi du dispositif visé au
présent chapitre est prise par le ministre fonc-
tionnel ou son délégué dans les huit jours ouvra-
bles. Elle est notifiée immédiatement au pouvoir
organisateur et au membre du personnel
concerné.

Sous-section 2 - Du droit à une nouvelle
désignation des membres du personnel tempo-
raires non prioritaires

Art. 36ter. - § 1er. Le membre du personnel
temporaire non prioritaire victime d'un acte de
violence peut solliciter, dans les conditions
visées à la sous-section première, une nouvelle
désignation dans un autre établissement rele-
vant du même pouvoir organisateur.

La demande de nouvelle désignation ne sera
prise en considération que si la désignation
initiale n'arrive pas à échéance avant
l'écoulement d'un délai d'un mois à dater de
l'introduction de la demande.

La nouvelle désignation visée au présent
article ne peut être d'une durée inférieure à la
durée restant à courir dans le cadre de la dési-
gnation initiale, sauf accord du membre du
personnel concerné. Toutefois, une désignation
d'une durée inférieure à celle restant à courir
dans le cadre de sa désignation initiale peut être
imposée à la victime d'un acte de violence à
condition que cet emploi soit disponible pour
une durée de quinze semaines au moins et que le
membre du personnel qui fait l'objet d'une telle
désignation ne perde aucun droit pour la
période qui représente la différence entre cette
désignation et la durée de la désignation initiale.
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§ 2. Le pouvoir organisateur désigne le
membre du personnel visé au § 1er:

a) dans tout emploi de la même fonction qui
n'est pas occupé par un autre membre du
personnel dans le respect des dispositions statu-
taires;

ou

b) dans tout emploi de la même fonction
occupé par un membre du personnel qui accepte
de faire une permutation avec le membre du
personnel victime d'un acte de violence.

Le littera b) du présent paragraphe ne vaut
que pour les désignations qui interviennent
avant le 15 mai de l'année scolaire en cours.

§ 3. A défaut d'avoir pu offrir au membre du
personnel temporaire non prioritaire visé à la
présente sous-section une nouvelle désignation
conformément au § 2, le pouvoir organisateur le
désigne dans tout emploi de la même fonction
déjà occupé par un membre du personnel
temporaire non prioritaire à qui il impose de
permuter.

L'alinéa précédent ne vaut que pour les dési-
gnations qui interviennent avant le 15 mai de
l'année scolaire en cours.

§ 4. S'il n'a pas pu faire l'objet d'une dési-
gnation dans un autre emploi de la même fonc-
tion conformément aux §§ 2 et 3, et qu'il est dési-
gné par un autre pouvoir organisateur dans un
emploi de la même fonction, les services qu'il
preste dans ce nouveau pouvoir organisateur
sont également pris en compte dans le calcul de
l'ancienneté de fonction auprès du pouvoir
organisateur d'origine, à concurrence du nom-
bre de jours qu'il restait à prester dans le cadre
de la désignation initiale.

§ 5. Durant la période de congé rémunéré
dont bénéficie le membre du personnel visé par
le présent article en incapacité de travail consé-
cutive à l'acte de violence, celui-ci est réputé
rendre des services effectifs. Sa prise en compte
dans l'ancienneté de service est toutefois limitée
à la durée de la désignation initiale.

§ 6. L'année scolaire qui suit celle au cours
de laquelle il était dans les conditions pour béné-
ficier de la priorité prévue au présent article, le
membre du personnel temporaire ne peut être à
nouveau désigné dans l'établissement dans
lequel il a été victime de l'acte de violence, sauf
s'il en fait la demande et à condition qu'il ait été
reconnu incapable de poursuivre sa (ses) fonc-
tion(s) dans l'établissement dans lequel il a été
victime d'un acte de violence par le service
externe de prévention et de protection au travail
visé à l'arrêté royal du 27 mars 1998 relatif aux
services externes pour la prévention et la protec-
tion au travail.

(22)

Sous-section 3 - Du droit à une nouvelle
désignation des membres du personnel tempo-
raires prioritaires

Art. 36quater. - § 1er. Le membre du
personnel temporaire prioritaire victime d'un
acte de violence peut solliciter, dans les condi-
tions visées à la sous-section première, une
nouvelle désignation dans un autre établisse-
ment relevant du même pouvoir organisateur.

La demande de nouvelle désignation ne sera
prise en considération que si la désignation
initiale n'arrive pas à échéance avant
l'écoulement d'un délai d'un mois à dater de
l'introduction de la demande.

La nouvelle désignation visée au présent
article ne peut être d'une durée inférieure à la
durée restant à courir dans le cadre de la dési-
gnation initiale, sauf accord du membre du
personnel concerné. Toutefois, une désignation
d'une durée inférieure à celle restant à courir
dans le cadre de sa désignation initiale peut être
imposée à la victime d'un acte de violence à
condition que cet emploi soit disponible pour
une durée de quinze semaines au moins et que le
membre du personnel qui fait l'objet d'une telle
désignation ne perde aucun droit pour la
période qui représente la différence entre cette
désignation et la durée de la désignation initiale.

§ 2. Le pouvoir organisateur désigne le
membre du personnel visé au § 1er

a) dans tout emploi de la même fonction qui
n'est pas occupé par un autre membre du
personnel dans le respect des dispositions statu-
taIres;

ou

b) dans tout emploi de la même fonction
occupé par un membre du personnel qui accepte
faire une permutation avec le membre du
personnel victime d'un acte de violence.

Le littera b) du présent paragraphe ne vaut
que pour les désignations qui interviennent
avant le 15 mai de l'année scolaire en cours.

§ 3. A défaut d'avoir pu offrir au membre du
personnel temporaire prioritaire visé à la
présente sous-section une nouvelle désignation
conformément au § 2, le pouvoir organisateur le
désigne dans tout emploi de la même fonction
déjà occupé par

10 un membre du personnel temporaire non
prioritaire à qui il impose de permuter;

20 à défaut, par un membre du personnel
temporaire prioritaire, dans l'ordre inverse du
classement, à qui il impose de permuter.

L'alinéa précédent ne vaut que pour les dési-
gnations qui interviennent avant le 15 mai de
l'année scolaire en cours.



§ 4. S'il n'a pas pu faire l'objet d'une dési-
gnation dans un autre emploi de la même fonc-
tion conformément aux §§ 2 et 3, et qu'il est dési-
gné par un autre pouvoir organisateur dans un
emploi de la même fonction, les services qu'il
preste dans ce nouveau pouvoir organisateur
sont également pris en compte dans le calcul de
l'ancienneté de fonction auprès du pouvoir
organisateur d'origine, à concurrence du nom-
bre de jours qu'il restait à prester dans le cadre
de la désignation initiale.

§ 5. Durant la période de congé rémunéré
dont bénéficie le membre du personnel visé par
le présent article en incapacité de travail consé-
cutive à l'acte de violence, celui-ci est réputé
rendre des services effectifs. Sa prise en compte
dans l'ancienneté de service est toutefois limitée
à la durée de la désignation initiale.

§ 6. L'année scolaire qui suit celle au cours
de laquelle il était dans les conditions pour béné-
ficier de la priorité prévue au présent article, le
membre du personnel temporaire prioritaire ne
peut être à nouveau désigné dans l'établissement
dans lequel il a été victime de l'acte de violence,
sauf s'il en fait la demande et à condition qu'il
ait été reconnu incapable de poursuivre sa (ses)
fonction(s) dans l'établissement dans lequel il a
été victime d'un acte de violence par le service
externe de prévention et de protection au travail
visé à l'arrêté royal du 27 mars 1998 relatif aux
services externes pour la prévention et la protec-
tion au travail.

Sous-section 4 - Du changement d'af-
fectation de circonstance, de la mutation et de la
désignation dans un autre pouvoir organisateur
des membres du personnel nommés à titre défi-
ni tif

Art. 36quinquies. - § 1er. Le membre du
personnel nommé à titre définitif victime d'un
acte de violence peut solliciter, dans les condi-
tions visées à la sous-section première, un chan-
gement d'affectation de circonstance dans un
autre établissement relevant du même pouvoir
organisateur.

§ 2. Le pouvoir organisateur accorde le
changement d'affectation de circonstance au
membre du personnel visé au § 1er

a) dans tout emploi de la même fonction qui
n'est pas occupé par un autre membre du
personnel;

ou

b) dans tout emploi de la même fonction
occupé par un membre du personnel qui accepte
faire une permutation avec le membre du
personnel victime d'un acte de violence.

Le littera b) du présent paragraphe ne vaut
que pour les changements d'affectation de
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circonstance qui interviennent avant le 15 mai
de l'année scolaire en cours.

§ 3. A défaut d'avoir pu offrir au membre du
personnel définitif visé à la présente sous-section
un changement d'affectation de circonstance
conformément au § 2, le pouvoir organisateur
lui accorde ce changement d'affectation de
circonstance dans tout emploi de la même fonc-
tion déjà occupé par

10 un membre du personnel temporaire non
prioritaire à qui il impose de permuter;

2" à défaut, par un membre du personnel
temporaire prioritaire, dans l'ordre inverse du
classement, à qui il impose de permuter.

L'alinéa précédent ne vaut que pour les
changements d'affectation de circonstance qui
interviennent avant le 15 mai de l'année scolaire
en cours.

§ 4. Le membre du personnel victime d'un
acte de violence peut demander à un(d')autre(s)
pouvoir(s) organisateur(s) à être muté dans un
emploi définitivement vacant de la même fonc-
tion en application de l'article 29, § 1er.

Le membre du personnel victime d'un acte
de violence peut demander à un(d')autre(s)
pouvoir(s) organisateur(s) à être désigné dans un
emploi de la même fonction. S'il est désigné par
ce pouvoir organisateur, il bénéficie dans ce cas
d'un congé pour exercer provisoirement une
autre fonction dans l'enseignement conformé-
ment à l'article 14§ 1er, 3° et 4°, de l'arrêté royal
du 15 janvier 1974 pris en application de l'arti-
cle 160 de l'arrêté royal du 22 mars 1969 fixant
le statut des membres du personnel directeur et
enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation,
du personnel paramédical des établissements
d'enseignement gardien, primaire, spécial,
moyen, technique, artistique et normal de l'Etat,
des internats dépendants de ces établissements et
des membres du personnel du service d'ins-
pection chargé de la surveillance de ces établisse-
ments.

La reconduction de cette affectation priori-
taire se fait de la même manière jusqu'à ce que le
membre du personnel remplisse les conditions
de nomination définitive. Si, à ce moment, le
membre du personnel ne pose pas sa candida-
ture à la nomination définitive, le pouvoir orga-
nisateur est délié de l'obligation de reconduc-
tion.

§ 5. L'année scolaire qui suit celle où le
membre du personnel a été victime d'un acte de
violence, le pouvoir organisateur lui accorde un
changement d'affectation par priorité à tout
autre changement d'affectation, à toute désigna-
tion et à toute nomination définitive d'un autre
membre du personnel, dans tout emploi vacant
de la même fonction à condition qu'il ait été
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reconnu incapable de poursuivre sa (ses) fonc-
tion(s) dans l'établissement dans lequel il a été
victime d'un acte de violence par le service
externe de prévention et de protection au travail
visé à l'arrêté royal du 27 mars 1998 relatif aux
services externes pour la prévention et la protec-
tion au travail.

Art. Il

A l'article 95 du même décret, il est ajouté
un point 6" libellé comme suit:

« 6° de contrôler le respect par le pouvoir
organisateur des articles 36ter, §§ 2 et 3,
36quater, §§ 2 et 3, et 36quinquies, §§ 2 et 3 ».

CHAPITRE 2

Modifications à l'arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 28 août 1995 régle-
mentant la mise en disponibilité par défaut
d'emploi, la réaffectation et l'octroi d'une
subvention-traitement d'attente dans les ensei-
gnements secondaire ordinaire et spécial, secon-
daire artistique à horaire réduit et artistique offi-

ciels subventionnés

Art. 12

A l'article 16 de l'arrêté du Gouvernement
de la Communauté française du 28 août 1995
réglementant la mise en disponibilité par défaut
d'emploi, la réaffectation et l'octroi d'une sub-
vention-traitement d'attente dans les enseigne-
ments secondaire ordinaire et spécial, secon-
daire artistique à horaire réduit et artistique offi-
ciels subventionnés, modifié par ... et dont le
contenu actuel forme l'alinéa 1er, il est ajoUté un
alinéa 2, un alinéa 3 et un alinéa 4, rédigés
comme suit:

«Ne doivent pas être déclarés aux Commis-
sions de réaffectation visées au chapitre VI les
emplois occupés par les membres du personnel
en application de la priorité qui leur est conférée
par l'article 36 quinquies du décret du 6 juin
1994 fixant le statut des membres du personnel
subsidié de l'enseignement officiel subven-
tionné.

Les opérations de réaffectation et de remise
au travail effectuées par les Commissions zona-
les et centrale de réaffectation, à l'exception de
leur reconduction, ne peuvent conduire à priver
un membre du personnel de l'emploi obtenu en
application de l'article 36quinquies du décret du
6 juin 1994 précité.

Conformément à l'article 28 du décret du
6 juin 1994 précité, la reconduction de
l'affectation prioritaire vIsee à ]'arti-
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cle 36quinquies du même décret a priorité sur la
reconduction de la réaffectation ou de la remise
au travail visée à l'alinéa précédent.»

CHAPITRE 3

Modifications à l'arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 28 août 1995 régle-
mentant la mise en disponibilité par défaut
d'emploi, la réaffectation et l'octroi d'une
subvention-traitement d'attente dans l'ensei-
gnement préscolaire et primaire officiel subven-

tionné, ordinaire et spécial

Art. 13

L'article 15 de l'arrêté du Gouvernement de
la Communauté française du 28 août 1995 régle-
mentant la mise en disponibilité par défaut
d'emploi, la réaffectation et l'octroi d'une
subvention-traitement d'attente dans l'ensei-
gnement préscolaire et primaire officiel subven-
tionné, ordinaire et spécial, modifié par ... est
complété par un paragraphe rédigé comme suit:

« § 3. Ne doivent pas être déclarés aux
Commissions de ré affectation visées au chapi-
tre VI les emplois occupés par les membres du
personnel en application de la priorité qui leur
est conférée par l'article 36quinquies du décret
du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du
personnel subsidié de l'enseignement officiel
subventionné.

Les opérations de réaffectation et de remise
au travail effectuées par les Commissions régio-
nales et centrale de réaffectation, à l'exception
de leur reconduction, ne peuvent conduire à
priver un membre du personnel de l'emploi
obtenu en application de l'article 36quinquies
du décret du 6 juin 1994 précité.

Conformément à l'article 28 du décret du
6 juin] 994 précité, la reconduction de
l'affectation prioritaire visée à l'arti-
cle 36quinquies du même décret a priorité sur la
reconduction de la réaffectation ou de la remise
au travail visée à l'alinéa précédent.»

CHAPITRE 4

Modifications à l'arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 12 septembre 1995
réglementant la mise en disponibilité par défaut
d'emploi, la réaffectation et l'octroi d'une
subvention-traitement d'attente dans l'ensei-
gnement de promotion sociale officiel subven-
tionné

Art. 14

L'article 15 de l'arrêté du Gouvernement de
la Communauté française du 12 septembre 1995



réglementant la mise en disponibilité par défaut
d'emploi, la réaffectation et l'octroi d'une
subvention-traitement d'attente dans l'ensei-
gnement de promotion sociale officiel subven-
tionné, modifié par ... et dont le contenu actuel
forme l'alinéa 1er, est complété par un alinéa 2,
un alinéa 3 et un alinéa 4 rédigés comme suit:

« Ne doivent pas être déclarés aux Commis-
sions de réaffectation visées au chapitre VIles
emplois occupés par les membres du personnel
en application de la priorité qui leur est conférée
par l'article 36 quinquies du décret du 6 juin
1994 fixant le statut des membres du personnel
subsidié de l'enseignement officiel subven-
tionné.

Les opérations de réaffectation et de remise
au travail effectuées par les Commissions zona-
les et centrale de réaffectation, à l'exception de
leur reconduction, ne peuvent conduire à priver
un membre du personnel de l'emploi obtenu en
application de l'article 36quinquies du décret du
6 juin 1994 précité.

Conformément à l'article 28 du décret du
6 juin 1994 précité, la reconduction de
l'affectation prioritaire visée à l'arti-
cle 36quinquies du même décret a priorité sur la
reconduction de la réaffectation ou de la remise
au travail visée à l'alinéa précédent. »

TITRE III

Des membres du personnel de l'enseignement
libre subventionné

CHAPITRE PREMIER

Modifications au décret du 1er février 1993
fixant le statut des membres du personnel subsi-
diés de l'enseignement libre subventionné

SECTION PREMIERE

De la mise en disponibilité par retrait d'emploi
dans l'intérêt du service et dans l'intérêt de l'en-

seignement

Art. 15

A l'article 69 du décret du 1er février 1993
fixant le statut des membres du personnel subsi-
diés de l'enseignement libre subventionné,
modifié parle décret du 17 juillet 1998, avantles
termes « Un membre du personnel peut être mis
en disponibilité par son pouvoir organisateur»
sont insérés les termes suivants:

«A l'exception de la disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du service et dans
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l'intérêt de l'enseignement qui fait l'objet de
l'article 70,.»

Art. 16

L'article 70 du même décret, abrogé par le
décret du 17 juillet 1998, est rétabli dans la
rédaction suivante:

« Art. 70. -- § 1er. Le membre du personnel
engagé à titre définitif peut être mis en disponi-
bilité par retrait d'emploi dans l'intérêt du
service et dans l'intérêt de l'enseignement par
son pouvoir organisateur suite à une proposi-
tion de mise en disponibilité par retrait d'emploi
dans l'intérêt du service et dans l'intérêt de l'en-
seignement formulée selon des modalités défi-
nies par le Gouvernement. La durée de la mise en
disponibilité par retrait d'emploi dans l'intérêt
du service et dans l'intérêt de l'enseignement ne
peut dépasser, en une ou plusieurs périodes, six
mois sur l'ensemble de la carrière du membre du
personnel.

Toutefois, il peut être dérogé à la limitation
visée à l'alinéa 1er afin que la mise en disponibi-
lité par retrait d'emploi dans l'intérêt du service
et dans l'intérêt de l'enseignement prononcée au
cours d'une année scolaire à l'encontre d'un
membre du personnel soit prolongée jusqu'au
tenne de l'année scolaire en cours. La demande
de dérogation est soumise, pour accord, au
Gouvernement par le pouvoir organisateur.

Durant la mise en disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du service et dans
]'lI1térêt de l'enseignement, le membre du
personnel perçoit un traitement d'attente égal à
75 % de son dernier traitement d'activité.

Un pouvoir organisateur ne peut placer un
membre de son personnel en disponibilité par
retrait d'emploi dans l'intérêt du service et dans
l'intérêt de l'enseignement si les faits pour
lesquels il envisage cette mesure peuvent faire
l'objet d'une sanction disciplinaire ou d'une
procédure de constatation d'incompatibilité ou
si le membre du personnel fait l'objet, pour ces
faits, de poursuites pénales.

§ 2. Préalablement à route proposition de
mise en disponibilité par retrait d'emploi dans
l'intérêt du service et dans l'intérêt de l'enseigne-
ment, le membre du personnel doit avoir été
invité à se faire entendre par le pouvoir organi-
sateur. La convocation à l'audition ainsi que les
motifs en raison desquels le pouvoir organisa-
teur envisage de placer le membre du personnel
en Jisponibilité par retrait d'emploi dans
l'intérêt du service et dans l'intérêt de l'enseigne-
ment doivent lui être notifiés cinq jours ouvra-
bles au moins avant J'audition, soit par lettre
recommanJée à la poste avec accusé de récep-
tion, soit par la remise d'une lettre de la main à la
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main avec accusé de réception. Lors de
l'audition, le membre du personnel peut se faire
assister ou représenter par un avocat, par un
défenseur choisi parmi les membres du person-
nel de l'enseignement libre subventionné, en
activité de service ou pensionnés, ou par un
représentant d'une organisation syndicale
agréée. La procédure se poursuit valablement
lorsque le membre du personnel dûment convo-
qué ne se présente pas à l'audition ou n'y est pas
représenté.

ToUtefois, si le membre du personnel ou son
représentant peuvent faire valoir des circonstan-
ces de force majeure de nature à justifier leur
absence à l'audition, le membre du personnel est
convoqué à une nouvelle audition notifiée
conformément à l'alinéa 1er.

Dans ce cas, et même si le membre du
personnel ou son représentant ne se sont pas
présentés à l'audition, la procédure se poursuit
valablement.

§ 3. Le pouvoir organisateur notifie la
proposition de mise en disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du service et dans
l'intérêt de l'enseignement au membre du
personnel qui peut, dans les dix jours de cette
notification, introduire un recours auprès de la
chambre de recours compétente.

Le membre du personnel qui fait usage de
son droit de recours en notifie immédiatement
une copie à son pouvoir organisateur.

La chambre de recours se prononce dans un
délai d'un mois maximum à dater de la récep-
tion du recours.

La chambre de recours remet son avis
motivé à la direction générale de l'Enseignement
obligatoire ou à la direction générale de l'Ensei-
gnement non obligatoire, selon le cas.

La direction générale de l'Enseignement
obligatoire ou la direction générale de l'Ensei-
gnement non obligatoire, selon le cas, rendent
un avis au ministre fonctionnel dans un délai de
deux semaines maximum à partir de la réception
de l'avis de la chambre de recours. A cet effet,
elles s'entourent de tout complément d'in-
formation qu'elles jugent utile.

Une copie de l'avis visé au paragraphe précé-
dent est communiquée au pouvoir organisateur
et au membre du personnel concerné.

Le ministre fonctionnel aUtorise ou refuse la
proposition de mise en disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du service et dans
l'intérêt de l'enseignement dans un délai de deux
semaines maximum. Cette décision est notifiée
au plus tard à l'échéance du délai pour rendre la
décision et sort ses effets le troisième jour ouvra-
ble après sa notification au membre du person-
nel concerné.
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Dans le cas d'un refus, le pouvoir organisa-
teur ne peut mettre le membre du personnel en
disponibilité par retrait d'emploi dans l'intérêt
du service et dans l'intérêt de l'enseignement.

Dans le cas d'une autorisation, le pouvoir
organisateur peut mettre le membre du person-
nel en disponibilité par retrait d'emploi dans
l'intérêt du service et dans l'intérêt de l'enseigne-
ment.

§ 4. Si le membre du personnel n'a pas intro-
duit de recours devant la chambre de recours
dans le délai prescrit au § 1er, la proposition de
mise en disponibilité par retrait d'emploi dans
l'intérêt du service et dans l'intérêt de l'enseigne-
ment est transmise, à l'issue dudit délai, à la
direction générale de l'Enseignement obliga-
toire ou à la direction générale de l'Enseigne-
ment non obligatoire, selon le cas.

La proposition de mise en disponibilité par
retrait d'emploi dans l'intérêt du service et dans
l'intérêt de l'enseignement contre laquelle un
recours n'a pas été exercé peut être exécutée par
le pouvoir organisateur à ses risques et périls.

La direction générale de l'Enseignement
obligatoire ou la direction générale de l'Ensei-
gnement non obligatoire, selon le cas, rendent
un avis dans un délai de deux semaines maxi-
mum à compter de la réception de la proposition
de mise en disponibilité par retrait d'emploi
dans l'intérêt du service et dans l'intérêt de l'en-
seignement. A cet effet, elles s'entourent de tout
complément d'information qu'elles jugent Utile.

Une copie de l'avis visé à l'alinéa précédent
est communiquée au pouvoir organisateur et au
membre du personnel concerné.

Le ministre fonctionnel autorise ou refuse la
proposition de mise en disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du service et dans
l'intérêt de l'enseignement dans un délai de deux
semaines maximum. Cette décision est notifiée
au plus tard à l'échéance du délai pour rendre la
décision et sort ses effets le troisième jour ouvra-
ble après sa notification au membre du person-
nel concerné.

Dans le cas d'un refus, le pouvoir organisa-
teur ne peut mettre le membre du personnel en
disponibilité par retrait d'emploi dans l'intérêt
du service et dans l'intérêt de l'enseignement.

Dans le cas d'une autorisation, le pouvoir
organisateur peut mettre le membre du person-
nel en disponibilité par retrait d'emploi dans
l'intérêt du service et dans l'intérêt de l'enseigne-
ment.»

SECTION 2

De la suspension préventive

Art. 17
A l'article 87, § 3, du même décret, sont

apportées les modifications suivantes:



1° à l'alinéa 4, les termes «n'ont pas été
entendus» sont remplacés par les termes «ne se
sont pas présentés à l'audition sans pouvoir faire
valoir des circonstances de force majeure de
nature à justifier leur absence à l'audition »;

2° entre l'alinéa 4, tel que modifié, et l'ali-
néa 5 devenant l'alinéa 7, il est inséré deux
alinéas rédigés comme suit:

«Si le membre du personnel ou son représen-
tant peuvent faire valoir des circonstances de
force majeure de nature à justifier leur absence à
l'audition, le membre du personnel est convo-
qué à une nouvelle audition conformément à
l'alinéa 2.

Dans ce cas, et même si le membre du
personnel ou son représentant ne se sont pas
présentés à l'audition, la décision est communi-
quée au membre du personnel par lettre recom-
mandée à la poste dans les trois jours ouvrables
qui suivent celui prévu pour l'audition. »

Art. 18

Au chapitre X, du même décret, remplacé
par le décret du 6 avril 1998 et dont les actuels
articles 87, tel que modifié, à 90 forment la
section première «De la suspension préventive
des membres du personnel engagés à titre défini-
tif », il est inséré une section 2 «De la suspension
préventive des membres du personnel engagés à
titre temporaire» rédigée comme suit:

« Section 2 - De la suspension préventive
des membres du personnel engagés à titre
temporaire

Art. 90bis. - § 1er. La suspension préven-
tive organisée par la présente section est une
mesure purement administrative, n'ayant pas le
caractère d'une sanction.

Elle est prononcée par le pouvoir organisa-
teur et est motivée. Elle a pour effet d'écarter le
membre du personnel de ses fonctions.

Pendant la durée de la suspension préven-
tive, le membre du personnel reste dans la posi-
tion administrative de l'activité de service.

§ 2. Lorsque l'intérêt du service ou de l'en-
seignement le requiert, une procédure de
suspension préventive peut être entamée à
l'égard d'un membre du personnel engagé à titre
temporaire ou en qualité de temporaire priori-
taire:

1° s'il fait l'objet de poursuites pénales;

2° dès que le pouvoir organisateur lui noti-
fie, par lettre recommandée à la poste, la consta-
tation d'une incompatibilité conformément aux
articles 22 à 26.

§ 3. Avant toute mesure de suspension
préventive, le membre du personnel doit avoir
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été invité à se faire entendre par le pouvoir orga-
nisateur.

La convocation à l'audition ainsi que les
motifs justifiant la suspension préventive sont
notifiés au membre du personnel trois jours
ouvrables au moins avant l'audition, soit par
lettre recommandée à la poste avec accusé de
réception portant ses effets trois jours ouvrables
après la date de son expédition, soit par la
remise d'une lettre de la main à la main avec
accusé de réception portant ses effets à la date
figurant sur cet accusé de réception.

Au cours de l'audition, le membre du
personnel peut se faire assister ou représenter
par un avocat, par un défenseur choisi parmi les
membres du personnel de l'enseignement libre
subventionné, en activité de service ou retraités,
ou par un représentant d'une organisation
syndicale agréée.

Dans les trois jours ouvrables qui suivent
celui prévu pour l'audition, le pouvoir organisa-
teur communique sa décision au membre du
personnel par lettre recommandée à la poste, et
ce même si le membre du personnel ou son
représentant ne se sont pas présentés à l'audition
sans pouvoir faire valoir des circonstances de
force majeure de nature à justifier leur absence à
l'audition.

Si le membre du personnel ou son représen-
tant peuvent faire valoir des circonstances de
force majeure de nature à justifier leur absence à
l'audition, le pouvoir organisateur convoque le
membre du personnel à une nouvelle audition
notifiée conformément à l'alinéa 2.

Dans ce cas, et même si le membre du
personnel ou son représentant ne se sont pas
présentés à l'audition, le pouvoir organisateur
communique sa décision au membre du person-
nel par lettre recommandée à la poste dans les
trois jours ouvrables qui suivent celui prévu
pour l'audition.

Si la décision conclut à la suspension préven-
tive du membre du personnel, elle produit ses
effets le troisième jour ouvrable suivant la date
de son expédition.

§ 4. Par dérogation à l'alinéa 1er du § 2, le
membre du personnel peut être écarté de ses
fonctions sur le champ en cas de faute grave
pour laquelle il y a flagrant délit ou lorsque les
griefs qui lui sont reprochés revêtent un carac-
tère de gravité tel qu'il est souhaitable, dans
l'intérêt de l'enseignement, que le membre du
personnel ne soit plus présent à l'école.

La mesure d'écartement doit être prise dans
les trois jours ouvrables qui suivent le jour où la
faute grave ou les griefs précités sont constatés.

Dans les trois jours ouvrables qui suivent le
jour où la mesure d'écartement immédiat a été
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prise, le pouvoir organisateur est tenu d'engager
la procédure de suspension préventive confor-
mément aux dispositions du présent article. A
défaut, la mesure d'écartement immédiat pren-
dra fin au terme du délai précité et le membre du
personnel ne pourra à nouveau être écarté de
l'établissement pour la même faute grave ou les
mêmes griefs que moyennant le respect de la
procédure de suspension préventive telle que
prévue notamment au § 3 du présent article.

Le membre du personnel écarté sur-le-
champ reste dans la position de service de
l'activité de service.

Art. 90ter. - Tout membre du personnel
temporaire suspendu préventivement maintient
son droit au traitement.

Par dérogation à l'alinéa 1er, le traitement de
tout membre du personnel suspendu préventive-
ment, qui fait l'objet:

10 d'une inculpation ou d'une prévention
dans le cadre de poursuites pénales;

20 d'une condamnation pénale non défini-
tive contre laquelle le membre du personnel a
fait usage de ses droits de recours ordinaires,

est fixé à la moitié de son traitement
d'activité.

Cette réduction du traitement ne peut avoir
pour effet de ramener le traitement à un montant
inférieur au montant des allocations de
chômage auquel le membre du personnel aurait
droit s'il bénéficiait du régime de sécurité sociale
des travailleurs salariés.

Cette réduction de traitement prend effet le
premier jour du mois qui suit le jour de
l'inculpation ou de la prévention ou du
prononcé de la condamnation non définitive.

Art. 90quater. - A l'issue de la procédure
pénale, la mesure de réduction de traitement est
rapportée sauf si:

10 il est fait application de l'arti-
cie 71quater, 8'\ b), ou 110 ;

20 le membre du personnel fait l'objet d'une
condamnation pénale définitive.

Lorsque la mesure de réduction de traite-
ment est rapportée en application de l'alinéa 1er,
le membre du personnel reçoit le complément de
sa subvention-traitement initialement retenue
augmenté des intérêts de retard calculés au taux
légal et dus depuis le jour où la réduction a été
opérée.

Les sommes perçues par le membre du
personnel durant la suspension préventive lui
restent acquises.

Art. 90quinquies. - La suspension préven-
tive est portée à la connaissance du Gouverne-
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ment afin que l'exécution immédiate de cette
mesure soit assurée.

Art. 90sexies. - La procédure de suspen-
sion préventive ainsi que les mesures prises par
le pouvoir organisateur à l'égard d'un membre
du personnel engagé à titre temporaire en appli-
cation des dispositions de la présente section
prennent fin de plein droit à la date à laquelle
l'engagement à titre temporaire prend fin et, au
plus tard, au 30 juin de l'année scolaire en cours.

Si le membre du personnel visé par la
présente section acquiert la qualité de définitif,
les dispositions de la section première du présent
chapitre sont applicables. »

SECTION 3

De la priorité accordée aux membres du person-
nel victimes d'acte de violence

Art. 19

A l'article 29 quater du même décret, intro-
duit par le décret du 19 décembre 2002, sont
apportées les modifications suivantes:

10 il est inséré un point 1°bis rédigé comme
suit :

« 1°bis. Si l'emploi est définitivement vacant
et qu'il n'est pas déjà attribué à un membre du
personnel qui compte plus de 720 jours
d'ancienneté dans la fonction au sein du pouvoir
organisateur ou ne peut être attribué à un
membre du personnel qui totalise 2 160 jours
d'ancienneté de service auprès du pouvoir orga-
nisateur, il l'attribue à titre temporaire à un
membre du personnel qui entre dans les condi-
tions de l'article 34 quinquies et qui est engagé à
titre définitif dans la même fonction, dans une
fonction de recrutement du personnel directeur
et enseignant ou du personnel auxiliaire
d'éducation dans l'enseignement libre subven-
tionné de même caractère.

Dans le cas d'un emploi déjà attribué à un
membre du personnel, l'obligation visée à l'ali-
néa précédent est limitée au 15 mai de l'année
scolaire en cours.

Le membre du personnel doit en avoir fait la
demande conformément à la procédure prévue à
l'article 34 quinquies. Il bénéficie dans ce cas
d'un congé pour exercer provisoirement une
autre fonction dans l'enseignement conformé-
ment à l'article 14, § 1er, 3° et 4'\ de l'arrêté
royal du 15 janvier 1974 pris en application de
l'article 160 de l'arrêté royal du 22 mars 1969
fixant le statut des membres du personnel direc-
teur et enseignant, du personnel auxiliaire
d'éducation, du personnel paramédical des
établissements d'enseignement gardien,



primaire, spécial, moyen, technique, artistique
et normal de l'Etat, des internats dépendants de
ces établissements et des membres du personnel
du service d'inspection chargé de la surveillance
de ces établissements.

La reconduction de cette affectation priori-
taire se fait de la même manière jusqu'à ce que le
membre du personnel remplisse les conditions
d'engagement à titre définitif. Si, à ce moment, le
membre du personnel ne pose pas sa candida-
ture à l'engagement à titre définitif, le pouvoir
organisateur est délié de l'obligation de recon-
duction;

2° il est inséré un point l°ter rédigé comme
suit:

« l°ter. Si l'emploi est temporairement
vacant pour une période ininterrompue d'au
moins quinze semaines, il l'attribue à titre
temporaire à un membre du personnel qui entre
dans les conditions de l'article 34quinquies et
qui est engagé à titre définitif dans la même fonc-
tion, dans une fonction de recrutement du
personnel directeur et enseignant ou du person-
nel auxiliaire d'éducation dans l'enseignement
libre subventionné de même caractère.

Dès qu'un emploi devient définitivement
vacant et qu'il ne peut être attribué à un membre
du personnel qui totalise 2 160 jours d'an-
cienneté auprès du pouvoir organisateur, il
l'attribue au membre du personnel visé à l'alinéa
précédent.

Cette obligation est limitée au 15 mai de
l'année scolaire en cours.

Le membre du personnel doit en avoir fait la
demande conformément à la procédure prévue à
l'article 34 quinquies. Il bénéficie dans ce cas
d'un congé pour exercer provisoirement une
autre fonction dans l'enseignement conformé-
ment à l'article 14, § 1er, 3° et 4°, de l'arrêté
royal du 15 janvier 1974 pris en application de
l'article 160 de l'arrêté royal du 22 mars 1969
fixant le statut des membres du personnel direc-
teur et enseignant, du personnel auxiliaire
d'éducation, du personnel paramédical des
établissements d'enseignement gardien, pri-
maire, spécial, moyen, technique, artistique et
normal de l'Etat, des internats dépendants de ces
établissements et des membres du personnel du
service d'inspection chargé de la surveillance de
ces établissements.

Si l'emploi est définitivement vacant, la
reconduction de cette affectation prioritaire se
fait de la même manière jusqu'à ce que le
membre du personnel remplisse les conditions
d'engagement à titre définitif. Si, à ce moment, le
membre du personnel ne pose pas sa candida-
ture à l'engagement à titre définitif, le pouvoir
organisateur est délié de l'obligation de recon-
duction. ";
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3° au point 12°, l'alinéa suivant est inséré
entre l'alinéa 1er et l'alinéa 2:

« Par dérogation à l'alinéa précédent, le
pouvoir organisateur confie l'emploi au
membre du personnel temporaire figurant dans
le groupe 2 précité, qui rentre dans les condi-
tions de l'article 34quinquies, et qui a demandé
à changer d'établissement dans les conditions
prévues à cet article. Ce membre du personnel
n'est pas soumis à l'obligation de poser la candi-
dature visée à l'article 1er.,,;

4° au point 12°, aux anciens alinéas 2 et 3,
devenus 3 et 4, les termes « cette disposition»
sont remplacés par les termes « la disposition
visée à l'alinéa 1er»;

5° au point 14'\ l'alinéa suivant est inséré
entre les anciens alinéas 6 et 7, devenus alinéas 7
et 8:

«Par dérogation à l'alinéa précédent, le
pouvoir organisateur confie l'emploi au
membre du personnel temporaire figurant dans
ce groupe et qui entre dans les conditions de
l'article 34 quinquies qui a demandé à changer
d'établissement dans les conditions prévues à cet
article. Ce membre du personnel n'est pas
soumis à l'obligation de poser la candidature
visée à J'alinéa 3. »;

6° le point 15° est complété par l'alinéa
suivant :

« Par dérogation à l'alinéa précédent, le
pouvoir organisateur confie l'emploi au
membre du personnel temporaire figurant dans
ce groupe et qui entre dans les conditions de
l'article 34 quinquies qui a demandé à changer
d'établissement dans les conditions prévues à cet
article. Ce membre du personnel n'est pas
soumis à l'obligation de poser sa candidature
visée au point 14°, alinéa 3.»

Art. 20

L'article 34 quater, § 3, du même décret,
introduit par le décret du 19 décembre 2002, est
complété par l'alinéa suivant:

« La Commission zonale d'affectation
contrôle également le respect par les pouvoirs
organisateur de l'article 34quinquies lorsqu'ils
affectent les candidats bénéficiant de la priorité
conférée par l'article 29quater, l°bis et l°ter.»

Art. 21

Dans la section 2 « Engagement à titre
temporaire et personnel temporaire », il est
inséré un article 34quinquies rédigé comme
suit:

« Art. 34quinquies. - § 1er. Pour l'applica-
tion du présent décret, il faut entendre par « acte
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de violence»: tOUte atteinte physique et/ou
psychologique commise avec une intention
malveillante, toute agression à caractère racial,
religieux ou sexiste contre un membre du
personnel ainsi que toute détérioration aux
biens de celui-ci commise soit par un élève, soit
par un tiers sur instigation ou avec la complicité
de celui-ci, soit par un membre de la famille de
l'élève ou toute personne habitant sous le même
toit, dans le cadre du service du membre du
personnel ou en relation directe avec celui-ci,
soit par toUt aUtre personne n'appartenant pas
au personnel de l'établissement pour aUtant
qu'il soit démontré par la victime que l'acte de
violence est en relation directe avec le service.

La priorité visée au § 3 n'est accordée au
membre du personnel que pour aUtant qu'il ait
déposé plainte auprès des autorités judiciaires.

Lorsque l'acte de violence a été commis à
l'extérieur de l'établissement, la demande de
priorité n'est prise en compte que pour autant
que l'aUteur de l'acte de violence ait pu être iden-
tifié.

§ 2. On entend par « membre du personnel
victime d'un acte de violence», le membre du
personnel définitif ou temporaire reconnu
victime d'un accident de travail résultant de
l'acte défini au § 1er par le service du Gouverne-
ment visé à l'article 6 de l'arrêté royal du 24 jan-
vier 1969 relatif à la réparation, en faveur des
membres du personnel du secteur public, des
dommages résultant des accidents du travail et
des accidents survenus sur le chemin du travail.

§ 3. Le membre du personnel répondant aux
conditions visées aux paragraphes précédents
bénéficie d'une priorité pour l'attribution d'un
emploi à titre temporaire, conformément, selon
le cas, à l'article 29quater, l°bis; l°ter; 12°; 14°
ou 15°.

La demande d'un nouvel engagement à titre
temporaire en application de l'article 29quater,
12°,14° et 15°, n'est prise en considération que
si l'engagement à titre temporaire initial n'arrive
pas à échéance avant l'écoulement d'un délai
d'un mois à dater de l'introduction de la
demande.

§ 4. Si le membre du personnel n'a pas été
mis en incapacité temporaire par le service de
santé administratif et sauf cas de force majeure
dûment justifié, il introduit sa demande de prio-
rité par recommandé avec accusé de réception
dans un délai d'un mois à partir de la survenance
des faits auprès de la direction générale de l'En-
seignement obligatoire ou de la direction géné-
rale de l'Enseignement non obligatoire, selon le
cas. Dans le même délai, il envoie également par
recommandé avec accusé de réception copie de
cette demande à son pouvoir organisateur. La
direction générale de l'Enseignement obliga-

(30)

toire ou la direction générale de l'Enseignement
non obligatoire, selon le cas vérifient que les
conditions d'application du présent décret sont
remplies, en s'entourant de toUt complément
d'information qu'elles jugent utile.

Dans le cas où le membre du personnel a été
mis en incapacité temporaire par le service de
santé administratif, il introduit la demande visée
à l'alinéa précédent dans un délai d'un mois à
partir de la reprise de l'exercice de ses fonctions
à la direction générale de l'Enseignement obliga-
toire ou à la direction générale de l'Enseigne-
ment non obligatoire, selon le cas. Dans le même
délai, il envoie également par recommandé avec
accusé de réception copie de cette demande à
son pouvoir organisateur. La direction générale
de l'Enseignement obligatoire ou la direction
générale de l'Enseignement non obligatoire,
selon le cas, vérifient que les conditions
d'application du présent décret sont remplies en
s'entourant de tout complément d'information
qu'elles jugent utile.

Une copie de la plainte visée au § 1er est
annexée à la demande, de même qu'une copie de
la reconnaissance de l'accident de travail par le
service du Gouvernement visé à l'article 6 de
l'arrêté royal du 24 janvier 1969 relatif à la répa-
ration, en faveur des membres du personnel du
secteur public, des dommages résultant des acci-
dents du travail et des accidents survenus sur le
chemin du travail.

La demande visée au présent paragraphe
précise si le membre du personnel est également
candidat à un emploi au sein de l'entité ou du
CES en ce qui concerne les membres du person-
nel engagés à titre temporaire; de l'entité, du
CES ou de la zone d'affectation en ce qui
concerne les membres du personnel engagés à
titre définitif. En ce qui concerne les membres du
personnel de l'enseignement de promotion
sociale et de l'enseignement secondaire artisti-
que à horaire réduit, la demande précise si le
membre du personnel est également candidat à
un emploi auprès de tout autre pouvoir organi-
sateur du réseau d'enseignement libre de même
caractère.

Dans le cas visé à l'alinéa précédent, le
pouvoir organisateur transmet copie de la
demande selon le cas au(x) président(s) de
l'ORCE, de l'ORCES concerné(s) ou au(x)
président(s) concerné(s) de la (des) Commis-
sion(s) zonale(s) d'affectation.

§ 5. Dans les huit jours ouvrables qui suivent
la réception de la demande visée au § 4, la direc-
tion générale de l'Enseignement obligatoire ou
la direction générale de l'Enseignement non
obligatoire, selon le cas, rendent un avis au mi-
nistre fonctionnel. Une copie de cet avis est
communiquée au pouvoir organisateur ainsi
qu'au membre du personnel concerné.



La décision d'octroi de la priorité visée au
présent article est prise par le ministre fonction-
nel ou son délégué dans les huit jours ouvrables.
Elle est notifiée immédiatement au pouvoir
organisateur et au membre du personnel
concerné.

§ 6. Le pouvoir organisateur peut engager à
titre temporaire le membre du personnel répon-
dant aux conditions posées par le présent article
dans tout emploi définitivement vacant, vacant
pour une période ininterrompue de quinze
semaines ou vacant jusqu'à la fin de l'année
scolaire en cours qui est occupé par un membre
du personnel qui accepte de faire une permuta-
tion avec lui.

Sans préjudice de l'article 29quater, le
membre du personnel engagé à titre temporaire
bénéficie de la priorité visée aux paragraphes
précédents pour tout emploi définitivement
vacant ou temporairement vacant pour une
période ininterrompue d'au moins quinze
semaines ou temporairement vacant jusqu'à la
fin de l'année scolaire, non encore attribué,
respectivement au sein de son pouvoir organisa-
teur, et à défaUt, et s'il en a exprimé le souhait
dans la demande visée au § 4, au sein de l'entité
ou du CES dont relève son pouvoir organisateur
ou, pour les membres du personnel de l'ensei-
gnement de promotion sociale et de l'enseigne-
ment secondaire artistique à horaire réduit, au
niveau du réseau d'enseignement libre de même
caractère.

Le contrat conclu avec l'établissement
d'accueil prend fin d'office à la date de fin
prévue dans le contrat conclu avec l'établisse-
ment d'origine.

Toutefois, le pouvoir organisateur peUt
poursuivre l'engagement de ce membre du
personnel jusqu'à la fin du remplacement en
cours dans le cas d'un emploi temporairement
vacant d'une durée ininterrompue de 15 semai-
nes au moins, ou jusqu'à la fin de l'année
scolaire en cours dans le cas d'un emploi défini-
tivement vacant.

Si le membre du personnel visé au présent
paragraphe est engagé à titre temporaire par un
autre pouvoir organisateur dans un emploi de la
même fonction et s'il compte à ce moment
180 jours d'ancienneté de service auprès de son
pouvoir organisateur d'origine, les services qu'il
preste dans le nouveau pouvoir organisateur
sont également pris en compte dans le calcul de
l'ancienneté de fonction auprès du pouvoir
organisateur d'origine, à concurrence du nom-
bre de jours qu'il restait à prester dans le cadre
de la désignation initiale.

L'année scolaire qui suit celle au cours de
laquelle il était dans les conditions pour bénéfi-
cier de la priorité prévue au présent paragraphe,
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le membre du personnel ne peut être à nouveau
engagé à titre temporaire dans l'établissement
où il a été victime de l'acte de violence, sauf s'il
en fait la demande et à condition qu'il ait été
reconnu incapable de poursuivre sa (ses) fonc-
tion(s) dans l'établissement dans lequel il a été
victime d'un acte de violence par le service
externe de prévention et de protection au travail
visé à l'arrêté royal du 27 mars 1998 relatif aux
services externes pour la prévention et la protec-
tion au travail.

§ 7. Le membre du personnel engagé à titre
définitif répondant aux conditions posées par le
présent article peut être engagé à titre définitif
dans tout emploi définitivement vacant occupé
par un membre du personnel qui accepte de faire
une permutation avec lui.

A défaut, sans préjudice de l'arti-
cle 29quater, le membre du personnel définitif
bénéficie de la priorité visée aux paragraphes
précédents pour tout emploi définitivement
vacant ou temporairement vacant pour une
durée ininterrompue de 15 semaines au moins
qui n'est pas ou ne peut-être attribué à un
membre du personnel comptant une ancienneté
de service de 2160 jours au sein du pouvoir orga-
nisateur:

dans tout établissement relevant de son
pouvoir organisateur;

- à défaut et s'il en a exprimé le souhait
dans la demande visée au § 4, dans tout établis-
sement appartenant à la même entité dans l'en-
seignement fondamental, au même CES dans
l'enseignement secondaire de plein exercice et
en alternance, au réseau d'enseignement libre de
même caractère dans l'enseignement de promo-
tion sociale et l'enseignement secondaire artisti-
que à horaire réduit;

- à défaut, et s'il en a exprimé le souhait
dans la demande visée au § 4, dans tout établis-
sement appartenant à la même zone d'af-
fectation ou à une autre zone d'affectation dans
l'enseignement fondamental et l'enseignement
secondaire de plein exercice et en alternance.

Toutefois, aucune affectation prioritaire ne
sera effectuée au delà de la date du 15 mai.»

§ 8. Durant la période de congé rémunéré
dont bénéficie le membre du personnel visé par
le présent article en incapacité de travail consé-
cUtive à l'acte de violence, celui-ci est réputé
rendre des services effectifs. Sa prise en compte
dans l'ancienneté de service est toutefois limitée
à la durée de la désignation initiale.»

Art. 22

L'article 62 du même décret, modifié par le
décret du 19 décembre 2002, est complété par un
point 110, rédigé comme suit:

« 110 pendant la durée du contrat par lequel
le membre du personnel temporaire est engagé,



427-3 (2002-2003)

le cas échéant par un autre pouvoir organisa-
teur, par application de la priorité conférée par
les articles 29quater, l°bis, l°ter et
34quinquies. »

Art. 23

A l'article 71 quater du même décret, inséré
par le décret du 19 décembre 2002, sont appor-
tées les modifications suivantes:

1° le point 2° est complété par un littera e)
rédigé comme suit:

« e) par application de la priorité visée à
l'article 29 quater, r bis, l°ter et 34quinquies,
§ 7»;

2° il est inséré un point 7°bis rédigé comme
suit:

« 7°bis à la date prévue dans le contrat
conclu avec l'établissement d'origine en cas
d'application de l'article 34quinquies, § 6, sauf
en cas de poursuite de l'engagement prévue à
l'article 34 quinquies, § 7.»

CHAPITRE 2

Modifications à l'arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 28 août 1995 régle-
mentant la mise en disponibilité par défaut
d'emploi, la réaffectation et l'octroi d'une
subvention-traitement d'attente dans les ensei-
gnements secondaire ordinaire et spécial, secon-
daire artistique à horaire réduit et artistique

libres subventionnés

Art. 24

A l'article 39 de l'arrêté du Gouvernement
de la Communauté française du 28 août 1995
réglementant la mise en disponibilité par défaut
d'emploi, la réaffectation et l'octroi d'une
subvention-traitement d'attente dans les ensei-
gnements secondaire ordinaire et spécial, secon-
daire artistique à horaire réduit et artistique
libres subventionnés, modifié par ... sont appor-
tées les modifications suivantes:

1° il est inséré un paragraphe 1erbis, rédigé
comme suit:

« § 1erbis. Ne doivent pas être déclarés à
l'ORCES les emplois occupés par les membres
du personnel qui comptabilisent plus de 2 160
jours d'ancienneté de service auprès de leur
pouvoir organisateur»;

2° il est inséré un paragraphe 2bis, rédigé
comme suit:

« § 2bis. Ne doivent pas être déclarés aux
Commissions de réaffectation visées au chapitre

(32)

VII, ni à l'ORCES les emplois occupés par les
membres du personnel qui bénéficient d'une des
priorités visées à l'article 29quater, l°bis, l°ter
et 2<\ du décret du 1er février 1993 précité»;

3° au § 3, alinéa 1er, les termes «de l'arti-
cle 29quater, 2°» sont remplacés par les termes
« de l'article 29 quater, rbis, l°ter et 2° »;

4° au § 3, l'alinéa 2 est remplacé pari 'alinéa
suivant:

« La reconduction de l'affectation priori-
taire visée à l'article 29quater, l°bis, du décret
du 1er février 1993 précité a priorité respective-
ment sur la reconduction de l'affectation priori-
taire visée à l'article 29quater, 2°, et sur la recon-
duction de la réaffectation ou de la remise au
travail visée à l'alinéa 1er.»

CHAPITRE 3

Modifications à l'arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 28 août 1995 régle-
mentant la mise en disponibilité par défaut
d'emploi, la réaffectation et l'octroi d'une
subvention-traitement d'attente dans l'ensei-
gnement préscolaire et primaire libre subven-

tionné, ordinaire et spécial

Art. 25

A l'article 15 de l'arrêté du Gouvernement
de la Communauté française du 28 août 1995
réglementant la mise en disponibilité par défaut
d'emploi, la réaffectation et l'octroi d'une
subvention-traitement d'attente dans l'ensei-
gnement préscolaire et primaire libre subven-
tionné, ordinaire et spécial modifié par ... sont
apportées les modifications suivantes:

1° il est inséré un § 1erbis, rédigé comme
suit:

« § 1erbis. Ne doivent pas être déclarés à
l'ORCE les emplois occupés par les membres du
personnel qui comptabilisent plus de 2 160 jours
d'ancienneté de service auprès de leur pouvoir
organisateur. »;

2" il est inséré un paragraphe 2bis rédigé
comme SUit:

« § 2bis. Ne doivent pas être déclarés aux
Commissions de réaffectation visées au chapitre
VI, ni à l'ORCE les emplois occupés par les
membres du personnel qui bénéficient d'une des
priorités visées à l'article 29quater, l°bis, l°ter
et 2°, du décret du 1er février 1993 précité.»;

3° au § 3, alinéa 1er, les termes «de l'arti-
cle 29quater, 2°» sont remplacés par les termes
«de l'article 29 quater, t'bis, l°ter et 2°»;



4° au § 3, l'alinéa 2 est remplacé par l'ali-
néa suivant:

« La reconduction de l'affectation prioritaire
visée à l'article 29 quater, Pbis, du décret du
1er février 1993 précité a priorité respectivement
sur la reconduction de l'affectation prioritaire
visée à l'article 29 quater,:P, et sur la reconduc-
tion de la réaffectation ou de la remise au travail
visée à l'alinéa 1er.»

CHAPITRE 4

Modifications à l'arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 12 septembre 1995
réglementant la mise en disponibilité par défaut
d'emploi, la réaffectation et l'octroi d'une
subvention-traitement d'attente dans l'ensei-
gnement de promotion sociale libre subven-

tionné

Art. 26

L'article 16 de l'arrêté du Gouvernement de
la Communauté française du 12 septembre 1995
réglementant la mise en disponibilité par défaut
d'emploi, la réaffectation et l'octroi d'une
subvention-traitement d'attente dans l'ensei-
gnement de promotion sociale libre subven-
tionné, modifié par ... est complété par un § 3 et
un paragraphe 4 rédigés comme suit:

(3) ) 427-3 (2002-2003)

« § 3. Ne doivent pas être déclarés aux
Commissions de réaffectation visées au chapi-
tre VII les emplois occupés par les membres du
personnel qui bénéficient d'une des priorités
visées à l'article 29 quater, Pbis et l°ter, du
décret du 1er février 1993 précité.

Les opérations de réaffectation et de remise
au travail effectuées par les Commissions zona-
les et centrale de réaffectation, à l'exception de
leur reconduction, ne peuvent conduire à priver
un membre du personnel de l'emploi obtenu en
application de l'article 29quater, 10bis et l°ter,
du décret du 1er février 1993 précité.

La reconduction de l'affectation prioritaire
visée à l'article 29quater, l°bis du décret du
1er février 1993 précité a priorité sur la recon-
duction de la réaffectation ou de la remise au
travail visée à l'alinéa précédent.»

TITRE 1V

Disposition finale

Art. 27

Le présent décret
1er septembre 2003.

vigueur leentre en
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